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ENTRE 

La commune de Saint-Louis, représentée par son Maire en exercice, Madame Juliana 
M’DOIHOMA, dûment habilitée par délibération n° 30 du Conseil municipal du 04 
juillet 2020, 
 

d'une part, 
 

ET 
 

• Monsieur Eric HOFFMANN, Président de l'OGEC Saint-Joseph de Cluny, agissant 
en qualité de personne physique civilement responsable de la gestion de 
l'établissement, ayant jouissance des biens immeubles et des biens meubles de 
l’établissement. 
 

• Madame Marie-Andrée TSANG-TUNG, chef d'établissement de l'école 
SaintJoseph de Cluny 
 
d'autre part; 
 
 

Exposé des motifs : 
 
VU l'article L442-5 du Code de l'éducation, 
 
VU le décret n° 60-389 du 22 avril 1960 modifié, et notamment l'article 7, 
 

 

CONVENTION ENTRE, L’OGEC SAINT JOSEPH DE CLUNY DE SAINT-LOUIS 
ET LA COMMUNE DE SAINT-LOUIS 

PORTANT SUR LE VERSEMENT DES ARRIERES DUS AU TITRE DU FORFAIT 
COMMUNAL POUR LA PERIODE 2013-2019 
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VU la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 relative aux règles de prise en 
charge par les Communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous 
contrat, 
 
VU le contrat d'association conclu le 1er septembre 2002 entre l'Etat l'école Saint-
Joseph de Cluny, 
 

VU la délibération n° 434 du 30 novembre 2001 de la ville de Saint-Louis portant sur 
l'accord de principe pour la mise en oeuvre du contrat d'association, 

VU la délibération n° 71 en date du 29 juin 2015 approuvant la convention portant sur 
la régularisation du versement du forfait pour les années 2009 à 2012 et sur la définition 
des conditions de financement des dépenses de fonctionnement des classes 
élémentaires et maternelles de l’école Saint-Joseph de Cluny par la commune de Saint-
Louis pour les années 2013 à 2019, 
 
Considérant qu'il y a lieu de procéder à la régularisation de la situation compte 
tenu de l’absence de versement du forfait sur la période 2013 à 2019, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de versement des arriérés 
dus à l’école Saint-Joseph de Cluny au titre du forfait communal sur la période allant de 
2013 à 2019.  
 

ARTICLE 2 :  MONTANT DES ARRIERES 
 
La commune de Saint-Louis est redevable vis-à-vis de l’école Saint-Joseph de Cluny 
d’une somme de 1 290 895,40 € se répartissant comme suit :  
 

 

 

 

 

ANNEE EXERCICE MONTANT DU

2013 2013/2014 190 445,70 €      

2014 2014/2015 190 445,70 €      

2015 2015/2016 183 744,00 €      

2016 2016/2017 182 916,00 €      

2017 2017/2018 180 496,00 €      

2018 2018/2019 181 888,00 €      

2019 2019/2020 180 960,00 €      

1 290 895,40 €   TOTAL
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ARTICLE 3 : MODALITES DE REGLEMENT DES ARRIERES 
 
La Commune procédera au règlement des arriérés suivant l’échéancier ci-après : 
 

 

 

ARTICLE 4 : DUREE 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 9 ans. Elle sera effective à 
compter de la signature des deux parties et prendra fin au 31/12/2030. 
 
La convention peut, à tout moment, être révisée ou résiliée d'un commun accord 
entre les parties. Si c'est sur la volonté d'une seule des trois parties, un préavis de 
quatre mois doit être respecté. Elle doit être notifiée à l'autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 5 : RECOURS ET LITIGES 
 
Les litiges susceptibles de naître entre les parties à l’occasion de la présente convention 
feront l’objet d’une procédure de négociation amiable, préalable à toute procédure 
contentieuse.  
 
Les parties sont tenues d’organiser dans les meilleurs délais une réunion de conciliation. Au 
cours de cette réunion, si aucun arrangement amiable n’est convenu, il peut être décidé de 
faire appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif, par application de l’article 
L211-4 du Code de justice administrative. 
 
Les parties conviennent que la juridiction administrative compétente sera le Tribunal 
Administratif de SAINT-DENIS. 
 

Fait à Saint-Louis, le 

Echéancier proposé Observation

129 089,54 €
 Engagé en 2021 mais payé 

en 2022  

129 089,54 €  Engagé et payé en 2022 

129 089,54 €  Engagé et payé en 2023 

129 089,54 €  Engagé et payé en 2024 

129 089,54 €  Engagé et payé en 2025 

129 089,54 €  Engagé et payé en 2026 

129 089,54 €  Engagé et payé en 2027 

129 089,54 €  Engagé et payé en 2028 

129 089,54 €  Engagé et payé en 2029 

129 089,54 €  Engagé et payé en 2030 

1 290 895,40 €

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000038311192/2019-03-25/
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La Maire, 

 

 

 

Juliana M’DOIHOMA 

 

 

 

Le Président de L’OGEC          Le chef d’établissement 

 

 

  

    Eric HOFFMANN     Marie-AndréeTSANG-TUNG 
    

      





































CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

COMMUNE DE SAINT LOUIS

Annexe à la délibération du conseil Communal en date du ..../..../....

Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des dépôts et consignations

Emprunteur : 000042121 - SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT DE DEVELOPPEMENT ET D'EQUIPEMENT DE LA REUNION

Taux de Taux de Taux prog.Durée de Taux d'intérêt Marge fixe Modalité de progressivité progressivité annuelIntérêt Intérêt Remboursement actuariel annuel Nature du taux sur index Taux deMontants Quotité Durée différé Date Périodicité révision d'échéance d'échéance plancher desN° Contrat N° compensateur ou compensateur ou (nb Années) : en % ou index phase amort progressivitéN° Ligne du prêt réaménagés hors garantie d'amortissement prochaine des Phase 1 / appliqué calculé échéancesinitial (3) Avenant différé Refinancé différé Maintenu Durée Phase phase amort 1 / Phase 1 / 1 / phase d'amortissementstock d'intérêts (1) (en %) (nb Mois) échéance échéances Phase 2 Phase 1 / Phase 1 / Phase 1 /(1) (1) amort 1 / phase amort 2 Phase 2 amort 2 (3)(3) Phase 2 Phase 2 Phase 2amort 2 (2) (3) (3) (3) (3)

9,00 :
74558 131390 5223036 262 747,28 0,00 0,00 100,00 0,00 01/05/2022 A LA+0,600 / - Livret A / - 0,600 / - DL / - 1,000 / - 1,000 / - 0,000 0,000 / -

9,000 / -
32,00 :

- 131370 1192255 113 177,93 0,00 0,00 60,00 0,00 01/07/2022 A LA+0,600 / - Livret A / - 0,600 / - DL / - 1,000 / - 1,000 / - 0,000 0,000 / -
32,000 / -

41,00 :
- 131370 1174012 362 941,89 0,00 0,00 60,00 0,00 01/10/2022 A LA+0,600 / - Livret A / - 0,600 / - DL / - 1,000 / - 1,000 / - 0,000 0,000 / -

41,000 / -
32,00 :

- 131370 1192250 215 268,46 0,00 0,00 60,00 0,00 01/07/2022 A LA+0,600 / - Livret A / - 0,600 / - DL / - 1,000 / - 1,000 / - 0,000 0,000 / -
32,000 / -

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Emprunteur : 000042121 - SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT DE DEVELOPPEMENT ET D'EQUIPEMENT DE LA REUNION

Taux de Taux de Taux prog.Durée de Taux d'intérêt Marge fixe Modalité de progressivité progressivité annuelIntérêt Intérêt Remboursement actuariel annuel Nature du taux sur index Taux deMontants Quotité Durée différé Date Périodicité révision d'échéance d'échéance plancher desN° Contrat N° compensateur ou compensateur ou (nb Années) : en % ou index phase amort progressivitéN° Ligne du prêt réaménagés hors garantie d'amortissement prochaine des Phase 1 / appliqué calculé échéancesinitial (3) Avenant différé Refinancé différé Maintenu Durée Phase phase amort 1 / Phase 1 / 1 / phase d'amortissementstock d'intérêts (1) (en %) (nb Mois) échéance échéances Phase 2 Phase 1 / Phase 1 / Phase 1 /(1) (1) amort 1 / phase amort 2 Phase 2 amort 2 (3)(3) Phase 2 Phase 2 Phase 2amort 2 (2) (3) (3) (3) (3)

18,00 :
- 131379 1010099 186 087,61 0,00 0,00 60,00 0,00 01/10/2022 A LA+0,700 / - Livret A / - 0,700 / - DR / - 1,000 / - 1,000 / - 0,000 0,000 / -

18,000 / -
Total 1 140 223,17 0,00 0,00

Ce tableau comporte 5 Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) dont le montant total garanti s’élève à : 1 140 223,17€
Montants exprimés en euros
Périodicité : A (annuelle), S (semestrielle), T (trimestrielle)

(1) Montants donnés à titre indicatif sous réserve de la comptabilisation des opérations en cours
(2) Concernant les prêts à taux révisables, les taux indiqués sont susceptibles d'évoluer à la date de valeur du réaménagement dans l'hypothèse d'une variation de leur index de référence entre la date
d'établissement du présent document et la date de valeur du réaménagement
(3) - : Si sans objet
SR : le taux d'intérêt est révisé à chaque échéance en fonction de la variation de l'index
DR : les taux d'intérêts et de progressivité sont révisés à chaque échéance en fonction de la variation de l'index
DL : les taux d'intérêts et de progressivité sont révisés à chaque échéance en fonction de la variation de l'index sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur au taux de progressivité plancher
indiqué dans le tableau

Date d'établissement du présent document : 18/01/2022
Date de valeur du réaménagement : 01/01/2022

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr
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CONVENTION CADRE TRIENNALE 

de labellisation de la Cité Educative  

de  SAINT-LOUIS  97450 

 

des quartiers      du collège chef de file 
QP 974001 : Le Gol    CLG Plateau Goyaves 
QP 974002 : Centre Ville    9740841W 
QP 974004 : Roches Maigres 
 

 
 

       
 
 

 
Date de notification :  
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VU le Code de l’éducation, et notamment les articles L.111-1, L.211-1 et L.421-10 
 
VU la Loi 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
 
VU La Loi de finances initiale pour 2022 et le décret portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi 
de finances, 
 
VU La Loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République , 
 
VU la Charte de la laïcité à l’Ecole annexée à la circulaire n°2013-144 du 6 septembre 2013 relative à la charte de la 
laïcité à l’Ecole, 
VU la Circulaire n°6057-SG du Premier ministre du 22 janvier 2019 relative à la mise en œuvre de la mobilisation 

nationale pour les habitants des quartiers, 
 
VU la circulaire de rentrée 2021 du 23 juin 2021du ministre de l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports, 
VU le cahier des charges relatif à l’appel à manifestation d’intérêt du 28 juin 2021 
 
VU le vade-mecum des cités éducatives d’octobre 2020, 
VU la délibération du conseil municipal de Saint-Louis du YY, qui engage la commune dans le programme des cités 
éducatives,  
 
VU  l’avis du préfet de département, et du recteur de l’académie de LA  REUNION 
VU le contrat de ville de Saint-Louis 
 
VU le courrier officiel de labellisation en date du 24 février 2022 
 
ENTRE L’ETAT  
 
Le ministre de l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports, la ministre déléguée chargée de la Ville et la 
secrétaire d’Etat chargée de l’Education prioritaire, représentés par 

 
LA  PREFECTURE  DE  LA  REUNION 
M. le Préfet : M. BILLANT Jacques 

 
LA  REGION  ACADEMIQUE  LA  REUNION 
Mme la Rectrice : Mme MANES-BONNISSEAU Chantal 

 
ET  
 

LA  VILLE  DE  SAINT-LOUIS  représentée  par  
Mme la Maire : Mme M’DOIHOMA Juliana 

 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT, 
 
Préambule :  
 
Le projet des Cités éducatives participe de la Mobilisation nationale pour les habitants des quartiers. Il s’agit d’un 

programme gouvernemental, avec un pilotage et des moyens attribués par le ministère de l’Education nationale, de 

la Jeunesse et des Sports et par le ministère chargé de la Ville.  
Il consiste à déployer, de manière coordonnée, des moyens humains et financiers publics supplémentaires dans 
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des grands quartiers à faible mixité sociale. Ces quartiers cumulent de nombreuses difficultés socioéducatives 
et des risques avérés de décrochage global de certains élèves.  
 

Les Cités éducatives s’ajoutent aux politiques publiques mises en œuvre par ailleurs dans les quartiers concernés 

(renouvellement urbain, solidarités et stratégie pauvreté, emploi-formation professionnelle, sécurité…). 
Le levier éducatif fera l’objet d’une mobilisation particulière des pouvoirs publics et du corps social. Le 
ministère de l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports a déployé des moyens importants en faveur de 

l’égalité des chances (instruction obligatoire dès l’âge de trois ans, dédoublements des classes de GS, CP et CE1 
en éducation prioritaire, dispositif Devoirs faits, Plan mercredi, renforcement des Cordées de la réussite, 
Internats d’excellence, développement de la mixité sociale…), qui doivent être relayés et amplifiés dans les 

quartiers prioritaires de la politique de la ville. Seule une stratégie globale, coordonnée entre l’Etat et les 

collectivités territoriales, ainsi que l’ensemble des acteurs éducatifs (enfance/éducation/jeunesse) autour de 

l’Ecole, peut créer le continuum nécessaire à la prévention du décrochage scolaire et au renforcement de la 
réussite éducative, en lien avec les parents. 
 

Présélectionnés par les Préfets et les Recteurs, 126 sites ont déjà été labellisés « cité éducative » par le ministre de 
l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports et la ministre chargée de la Ville , sur la base de la délibération de 
la ou des collectivités candidate(s) et d’avant-projets répondant à un référentiel national (vade-mecum), encourageant 
un pilotage resserré et des actions renforcées dans trois directions : 

- conforter le rôle de l’école : structurer les réseaux éducatifs ; assurer une prise en charge précoce ; 
développer l’innovation pédagogique ;  renforcer l’attractivité des établissements… 

- promouvoir la continuité éducative : implication des parents ; prises en charge éducatives prolongées et 
coordonnées ;  prévention santé ; lutte contre le décrochage scolaire ; développement de la citoyenneté… 

- ouvrir le champ des possibles : insertion professionnelle en entreprises ; mobilité ; ouverture culturelle ; 
accès au numérique ; lutte contre les discriminations…) 

 

Par ailleurs, les ministres ont insisté dans leur courrier de labellisation sur trois enjeux transversaux devant faire 
l’objet d’une mobilisation particulière :  

- la relation des parents avec l’école et les institutions ;  
 

- le vivre ensemble et les valeurs de la République, dont la laïcité et l’égalité entre les sexes ;  
 

- la poursuite d’études et l’insertion professionnelle, à travers l’orientation, la découverte du monde du travail, 
l’emploi des jeunes sortis précocement du système scolaire et la formation, avec une attention accrue pour 

les 16-18 ans. 
 

A l’occasion du comité interministériel des villes du 29 janvier 2022, le gouvernement a annoncé  une extension du 
programme de labellisation à 74 nouveaux territoires qui, comme les 126 premières cités labellisées, cumulent des 
difficultés d’ordre scolaire, social et urbain et où les acteurs du territoire auront élaboré une stratégie partagée 

ambitieuse pour améliorer les conditions de réussite des enfants et des élèves.  
 

Tout au long du déploiement de ce programme, les partenaires s’engagent à participer à son évaluation, pour en 

tirer tous les enseignements locaux et nationaux, afin notamment de structurer davantage le levier éducatif dans 
les sites en contrat de ville, en lien avec le comité national d’orientation et d’évaluation (CNOE) des cités 

éducatives. 
 

Les partenaires ont co-construit un projet local de renforcement des coopérations entre les acteurs, un plan 
d’actions et un plan de financement partagés, assortis des avis des préfets de département et de région ainsi que des 
recteurs, dans des formes et selon des objectifs jugés recevables par la coordination nationale. Après analyse de ces 
documents au regard de trois critères (ampleur du défi éducatif, implication du territoire, ambition et caractère 
innovant du projet), la coordination nationale a émis un avis favorable au projet de plan d’actions de la cité éducative.  
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Article 1 : Objet  
 

La présente convention fixe les orientations stratégiques et le plan d’actions de la cité éducative ainsi que ses 

modalités d’organisation, de financement et d’évaluation.  
 
Article 2 : Périmètre de la Cité éducative 

 

Le périmètre de la Cité Educative de Saint-Louis s’établie sur les quartiers prioritaires suivants :  
Le Gol :  QP 974001 
Centre Ville :  QP 974002 
Roches Maigres :  QP 974004 

 
La ville accueille trois réseaux d’éducation prioritaire, tous membres de la Cité Educative portés par : 

 3 collèges publics : 
 Collège Jean Lafosse 9741189Z 
 Collège Leconte de Lisle 9740091F 
 Collège Plateau Goyaves 9740841W  

 
Le Collège Plateau Goyaves 9740841W, situé au 2 rue Auguste Larrée 97450 Saint-Louis, est le collège chef de 
file de la Cité Educative. 
 
Les 15 écoles membres de la Cité Educative sont les suivantes : 
 

 7 écoles maternelles : 
 Maternelle Edmond Albius : 9741257Y 
 Maternelle Roland Garros : 9740749W 
 Maternelle Ravine Piments : 9740992K 
 Maternelle Plateau Goyaves : 9740923K 
 Maternelle Noé Fougeroux : 9741315L 
 Maternelle Robert Debré : 9740750X 
 Maternelle Desforges Boucher : 9740711E 

 
 8 écoles élémentaires : 

 Elémentaire Henri Lapierre : 9740280L 
 Elémentaire Pablo Picasso : 9740584S 
 Elémentaire Raphaël Barquisseau : 9740278J 
 Elémentaire Sarda Garriga : 9741258Z 
 Elémentaire Plateau Goyaves : 9740917D 
 Elémentaire René Périanayagom : 9741309E 
 Elémentaire Jean Macé : 9740540U 
 Elémentaire Paul Eluard : 9740453Z 

 

Le territoire saint-louisien accueille également : 
 

 3 lycées : 
 Lycée Professionnelle Victor Schoelcher : 9740020D 
 Lycée Professionnelle Roches Maigres : 9740004L 
 Lycée Générale et Technologique Antoine Roussin : 9740787M 

 

Soit 21 établissements scolaires répartis comme sur la carte en annexe 1. 
 
Et par extension, les écoles ci-dessous appartenant aux REP/REP+ du territoire : 

 Elémentaire Albert Camus : 9740279K – REP+ Jean Lafosse 
 Elémentaire Paul Hermann : 9740282N – REP Leconte de Lisle 
 Elémentaire Paul Salomon II : 9741536B – REP+ Plateau Goyaves 
 Maternelle Paul Salomon I : 9741535A – REP+Plateau Goyaves 
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Article 3 : Objectifs stratégiques de la Cité éducative 

Faire de Saint-Louis « un territoire à haute qualité éducative », telle est l’ambition phare de la nouvelle équipe 
municipale, afin de créer, en partenariat avec les partenaires locaux (Education nationale, CAF, PRE, Contrat de 
Ville, Caisse des école, associations) les conditions favorables aux apprentissages et à la réussite des élèves en 
agissant sur les différents leviers pédagogique, éducatif, matériel et ressources humaines. 
La recherche de ces conditions tant au niveau élève, équipe enseignante, et famille constitue un objectif majeur pour 
permettre aux uns et aux autres de s’engager pleinement avec motivation et confiance, en faveur du développement 
cognitif et social de l’élève, de son engagement et de son ambition en qualité de citoyen de demain. 
A ces fins, la Cité Educative est un levier essentiel pour favoriser et développer la synergie entre les différents acteurs 
concernés et assurer ainsi la continuité et la cohérence des actions mises en œuvre à chaque niveau (Collectivité, 
Education nationale, associations). 
Sur la base du diagnostic partagé, il est proposé d’articuler le travail partenarial autour de 3 axes stratégiques : 

I. Réussir à tout niveau et dans chaque territoire de la Cité Educative 

II. Apprendre et agir dans le monde d’aujourd’hui 

III. Mobiliser les intelligences 

Axe 1 : Réussir à tout niveau et dans chaque territoire de la cité éducative 

La réussite de tous les élèves dans chaque quartier de la cité éducative est la priorité affirmée du travail des équipes 
d’écoles et des partenaires. En effet, les derniers résultats des évaluations internationales, nationales, académiques, 
de collège et de réseau montrent la difficulté à faire progresser tous les élèves, avec des écarts croissants de réussite 
que seules les différences sociales des familles ne peuvent entièrement expliquer. La difficulté scolaire (voire la grande 
difficulté scolaire) est bien présente dans nos écoles (REP et REP+) et peut intervenir très tôt dans la scolarité 
conduisant certains élèves à se mettre progressivement à l’écart des apprentissages. Cette difficulté se doit d’être prise 

en compte dès le plus jeune âge en visant à offrir à chaque élève les meilleures conditions de travail possibles 
(matérielles, pédagogiques et environnementales) pour développer ses compétences psychosociales et lui permettre 
d’être inclus dans tous les apprentissages sur ses différents temps : à l’école, proche de l’école et dans la famille. 
Un élève bien dans sa tête et se sentant en sécurité affective et cognitive pourra rentrer d’autant plus facilement dans 
les apprentissages proposés. Agir sur le climat scolaire pour favoriser les apprentissages des élèves passe non 
seulement par l’enseignement de contenus mais aussi par une réflexion sur les démarches pédagogiques à mettre en 
pratique, les projets de coéducation et d’aide à la parentalité à mettre en place en faveur de l’épanouissement de 
l’enfant, sans oublier son cadre de vie. 
Mis en place depuis la rentrée 2015, les parcours éducatifs participent à développer chez les élèves « un esprit sain 
dans un corps sain ». Ils permettent aux élèves, en particulier pour ceux issus de milieux défavorisés, d’avoir un accès 
à la culture et aux arts, de construire leurs compétences du citoyen de demain, capable d’analyser les enjeux de ce 

monde et de s’engager scolairement puis professionnellement. Il s’agit ici de renforcer la mise en œuvre de ces 

parcours en les inscrivant dans un processus curriculaire, une pédagogie de projets et en lien avec les apprentissages 
fondamentaux, du plus jeune âge en passant par les études post-bac, jusqu’à son insertion professionnelle. 

Axe 2 : Apprendre et agir dans le monde d’aujourd’hui 

Apprendre et agir en tenant compte de l’évolution du monde d’aujourd’hui dans sa complexité et son hétérogénéité 
représente un véritable enjeu pour sa compréhension et pour réussir sa vie future. L’apprentissage de la citoyenneté 

et du vivre ensemble constitue un objectif pédagogique aussi important que la transmission des savoirs et passe par 
favoriser l’engagement individuel et collectif c’est-à-dire permettre aux élèves de s’engager dans des actions 

scolaires ou hors temps scolaire, d’agir, de développer leur autonomie et d’exercer progressivement leur statut de 
citoyen responsable, socialisé, capable d’accéder à d’autres savoirs tout en gardant un esprit critique.  

Dans ce cadre-là, acquérir des nouveaux langages et les mobiliser comme outils de pensée, de compréhension et de 
communication participe à la construction du futur adulte et à lui donner l’ambition de sa réussite sur et au-delà 
du territoire. Pour ce faire, le travail partenarial avec les associations et les entreprises du territoire s’avère 
indispensable. 
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Axe 3 : Mobiliser les intelligences 

Le territoire de la cité éducative comporte trois réseaux d’éducation prioritaires dont 2 renforcés. Les problématiques 
pédagogiques et éducatives sont complexes et différentes selon les écoles, notre préoccupation principale étant la 
réussite de tous les élèves. Construire un territoire implique non seulement de partager des objectifs communs mais 
également de faire vivre un ensemble de valeurs professionnelles permettant à chacun des acteurs d’évoluer, de se 

développer et de s’épanouir professionnellement. La pratique professionnelle doit donc s’enrichir des échanges entre 

pairs, entre acteurs de la communauté éducative, dans une dynamique de questionnement, de réflexion, de proposition 
et de partage d’expériences qui fera progresser nos jeunes. La cohérence des actions des différents dispositifs présents 
sur le territoire sera à renforcer dans le cadre du travail partenarial. 
Le plan d’actions fera l’objet d’un acte ultérieur conformément aux données transmises par l’ANCT. 

 
Article 4 : Pilotage et gouvernance  

 
Dans le cadre du pilotage et de la gouvernance de la Cité Educative, différents temps de rencontre permettront le 
suivi, l’évaluation et l’engagement des partenaires dans le cadre du déploiement et de l’enrichissement du plan 
d’actions.  
 

 Le Comité de Pilotage  est tripartite entre : 
 La Mairie 
 La Préfecture 
 Le Rectorat 

Le Comité de Pilotage entérine la programmation validée par la Troïka. Il se tiendra au moins deux fois par an. 
Pour ce faire, il s’appuie sur le travail de l’équipe de projet restreinte avec comme membres : 
 

 l’équipe de projet restreinte 
La Troïka 
 Le chef de file 
 Le directeur général adjoint de la commune  
 La déléguée du préfet 

ainsi que 
 Les chefs de projet opérationnel 
 Le coordonnateur politique de la ville (DEETS) 
 L’inspecteur référent de l’éducation nationale 
 La chargée de mission éducation prioritaire et politique de la ville 
 La conseillère pédagogique rattachée à l’inspection académique (CPD-IENA) 

 
 l’équipe de projet élargie 

 L’équipe de projet restreinte 
 Les IEN 
 La Direction de l’Education de la Mairie 
 Les chefs d’établissements référents 
 Autre cadre et partenaire selon la thématique abordée 

 
 Le Comité Technique, réunit mensuellement, permet de faire des points d’étape sur la mise en œuvre et 

l’évaluation des actions définies dans la Cité Educative avec les partenaires associés : 
 L’équipe de projet   
 Les dispositifs contractuels du territoire : Politique de la Ville, CAF, ARS, Département, Région, 

Cohésion  Sociale et Urbaine... 
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 Des commissions thématiques 
Afin de permettre le suivi et l’évaluation de la Cité Educative, des ateliers portés par un référent thématique, qui 
rédigera et transmettra le compte-rendu de son atelier à la Troïka, seront proposés en y associant : 

 Le Comité Technique 
 Les acteurs du territoire 
 Le réseau associatif 
 Autre partenaire selon la thématique abordée 

Les thématiques proposées par la Cité Educative de Saint-Louis sont  
 La culture artistique et numérique 
 L’orientation et l’insertion professionnelle 
 La parentalité 
 La prévention et la citoyenneté 
 La réussite scolaire 

 
 
Article 5 : Durée de la convention de labellisation et articulation avec le contrat de ville 

 
La présente convention de labellisation est conclue pour une durée maximale de trois ans, soit du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2024. 
 
La convention est annexée au contrat de ville susvisé, les cités éducatives constituant une des interventions rattachées 
au pilier « cohésion sociale » des contrats de ville rénovés et prolongés jusqu’au 31 décembre 2023.    
 
 

Article 6 : Contribution de la commune  
 
La commune de Saint-Louis, à la suite de la/des délibération(s) confirmant leur candidature et de la labellisation par 
les ministres, s’engage à participer au cofinancement dans le cadre du déploiement et l’enrichissement du plan 
d’actions triennal transmis, en mobilisant les moyens humains et financiers nécessaires et sous réserve du vote de 

leur budget annuel : 200 000 euros en contribution financière et 90 000 euros en valorisation (mise à disposition des 
sites sportifs, des maisons communales de proximité, des écoles et des personnels) 

 

 Contribution communale  
de Saint-Louis 

2022 200 000 € + 90 000 € 

2023 200 000 € + 90 000 € 

2024 200 000 € + 90 000 € 

Total 600 000€ + 270 000 € 
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Article 7 : Contribution du ministère de l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports  
 
Le ministère de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports s’engage dans le déploiement des Cités éducatives. 

Il porte une attention particulière aux ressources humaines indispensables pour conforter le rôle de l’école et organiser 

le pilotage des Cités éducatives, avec la désignation d’un principal de collège chef de file pour l’ensemble des 

établissements et des écoles de la Cité éducative. 
 
En outre, un fonds de la Cité éducative est créé auprès du collège chef de file et sera abondé en partie par des crédits 
éducatifs inscrits au budget académique.  
 
Le Rectorat de l'Académie de la Réunion s'engage à travers la mobilisation des moyens humains suivants : 

 1 chef de file 
 1 chef de projet opérationnel 
 2 inspecteurs de l’éducation nationale premier degré  
 1 chargée de mission académique éducation prioritaire, référent Education nationale du dossier politique 

de la ville  
 1 conseillère pédagogique rattachée à l’inspection académique 
 Les cadres et personnels des établissements membres de la Cité Educative :  

8 EM PU, 8 EE PU, 3 collèges et 3 lycées.  
 3 coordonnateurs de réseau des 3 collèges (REP et REP+) sont aussi mobilisés. 

 
Au sein des EPLE, les ressources suivantes participeront aussi à la réussite des actions :  

 les PSY EN des EPLE, les DDF des lycées,  
 les dispositifs de la MLDS 

Le programme d'actions des CESCE des EPLE s'intègreront parfaitement dans la Cité Educative, avec une ampleur 
et un rayonnement des thèmes retenus sur le territoire. 
Enfin, dans la perspective d'accompagner les actions, les EPLE peuvent mettre à disposition des partenaires (parents, 
associations) les moyens suivants :  

 salles de cours,  
 salles informatiques 
 et salles spécialisées. 

Cela permettra d'amplifier les dispositifs existants, notamment Devoirs Faits et l'Accompagnement Educatif 
concourant à la réussite scolaire. 
  
Les services académiques sont mobilisés : 

 DAAC à travers les projets culturels, le soutien au CLEA, les résidences d'artiste 
 DANE pour la promotion du numérique pédagogique 
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Article 8 : Contribution du ministère délégué à la Ville via le programme 147 « politique de la ville » :  
 
Après instruction par la coordination nationale et sur décision des ministres, sous réserve du vote des crédits en loi 
de finances, une enveloppe est réservée à la Cité Educative de Saint-Louis, au titre des exercices 2022 à 2024. Le 
versement de l’enveloppe 2024 sera soumis à la présentation préalable d’un bilan qualitatif et financier sur les deux 

premières années. 
 
Cette enveloppe s’élève à : 
 
390 000 euros par an soit 1 170 000 euros 
 
Répartis comme suit : 
 

 Enveloppe spécifique programme 147 

2022 390 000 € 

2023 390 000 € 

2024 390 000€ 

Total 1 170 000€ 

 
Les dotations spécifiques annuelles abonderont l’enveloppe départementale du programme 147, dont le préfet est 
ordonnateur, consacrée au contrat de ville, selon les mêmes procédures de délégation et d’attribution. 

 
 
Article 9 : Conditions de délégation aux préfets des enveloppes spécifiques cités éducatives du 

programme 147 
 
Le versement de l’enveloppe prévisionnelle 2022 interviendra suite : 

 à la transmission de la présente signée par l’ensemble des parties ; 
 
Le versement des enveloppes prévisionnelles correspondant à l’année 2023 sera effectué sur production : 

 du protocole de suivi et d’évaluation (à adresser à la coordination nationale au plus tard le 30 

septembre 2022) ; 
 des documents opérationnel et financier de la revue de projet de l’année précédente ; 

 
Pour l’année 2024, sur présentation préalable d’un bilan qualitatif et financier sur les deux premières années.  
 
 

Article 10 : Exécution financière 
 
Les modalités de délégation des crédits spécifiques aux Cités éducatives du P147 font l’objet chaque année d’une 

présentation dans une note d’exécution financière spécifique.  
 
 

Article 11 : Le Fonds de la Cité éducative (fonds du collège chef de file pour l’Education Nationale) 
 
Un fonds est créé auprès du collège chef de file de la cité éducative, qui fera l’objet d’une convention constitutive, 

annexée à la présente convention cadre, à transmettre à la coordination nationale (ANCT-DGESCO) pour le 31 mai 
2022 (annexe 4). 
 
Ce fonds a pour but de financer des actions de nature socio-éducatives au bénéfice des élèves de l’ensemble de la cité 

éducative et de leurs familles. Il est abondé paritairement chaque année par le ministère de l’Education nationale, de 

la Jeunesse et des Sports (P230) et le ministère délégué à la ville (P147) à hauteur de 15 000 euros respectivement, 
soit un montant total annuel de 30 000 euros. Les collectivités territoriales et d’autres partenaires de la cité éducative 
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peuvent également abonder ce fonds. Les crédits issus du P147 abondant le fonds du collège chef de file sont à 
prélever sur l’enveloppe globale annuelle de la Cité éducative visée à l’article 8 de la présente convention.  
 
Le principal du collège « chef de file » de la cité éducative est l’ordonnateur des dépenses et des recettes. Il est 
secondé dans ses fonctions par l’adjoint gestionnaire de son établissement. Le fonds permet, sur le fondement de 

l’article L. 421-10 nouveau du code de l’Education de mutualiser des dépenses au bénéfice de tous les élèves de la 

cité éducative, du premier comme du second degré. 
 
Les actions financées par le fonds sont engagées par le principal du collège sur la base d’une décision de la troïka. 
 
Chaque année, l’ordonnateur du fonds du collège chef de file adresse au comité de pilotage le bilan d’exécution du 

fonds. 
 
 

Article 12 : Cofinancements et dépenses éligibles aux crédits de la cité éducative  
 

Pour rappel, les crédits de la politique de la ville, destinés à promouvoir l’innovation, la transversalité et le partenariat, 
n’ont pas vocation à se substituer à des crédits de droit commun de l’Etat ou des collectivités territoriales, ni à financer 

des actions relevant de leur seule responsabilité.  
 

Il est donc prescrit la recherche du partenariat le plus équilibré, autour de 50% de cofinancement entre l’Etat et les 

collectivités (commune, intercommunalité, notamment dans le cadre du « pacte de Dijon », département ou région)1. 
Ces cofinancements s’entendent de tout apports en numéraires, de l’obtention d’autres subventions (CAF, Etat, 

UE…) concourant au projet et de la valorisation de dépenses qui concourent au projet et qui illustrent ainsi la 

mobilisation des moyens préexistants et leur mise en cohérence. 
 

Au-delà du cas particulier des équipes projet mutualisées, qui peuvent faire l’objet d’un cofinancement de l’Etat 

tendant vers 50%, une attention particulière sera apportée aux dépenses de personnel, afin de ne pas venir en 
substitution de politiques de droit commun, ou alourdir la masse salariale des collectivités, au-delà de la période de 
soutien financier de 3 ans. 
 

NB : Un financement des actions de plus de 80% par l’Etat compromettrait la dynamique partenariale souhaitable, même 
lorsque les communes invoquent les contraintes du « contrat de Cahors », ou la fragilité éventuelle du budget communal, 
compensée en partie par la dotation de solidarité urbaine (DSU). A cet égard, au-delà de 80% de cofinancement par l’Etat sur 

le budget annuel de la cité éducative, le comité de pilotage doit solliciter l’accord préalable du préfet de département lors de la 
présentation de la revue annuelle de projet N-1. Le préfet de département en avise la coordination nationale avant tout 
engagement. 
 
 

Article 13 : Respect des valeurs de la République 
 

Les bénéficiaires de l’aide de l’Etat dans le cadre de la présente convention s’engagent à promouvoir et à faire 

respecter toutes les valeurs de la République. Ils s’engagent également sur l’ouverture à tous des actions financées 

sans distinction d’origine, de religion ou de sexe. En outre, conformément au décret n°2021-1947 du 31/12/2021, les 
porteurs de projet devront souscrire à un contrat d’engagement républicain. Tout manquement à ces principes 
conduirait à la dénonciation de la subvention et à son reversement au Trésor public. 
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Article 14 : Revue annuelle de projet 
 

Chaque année, et sur la base du plan prévisionnel d’actions figurant en annexe à la présente convention, le préfet de 

département organise avec les services de l’Education nationale et de la collectivité territoriale une revue de projet, 
dont il transmet les documents de synthèse à la coordination nationale des cités éducatives avant le 1er décembre de 
l’année concernée. 
 

Cette revue annuelle de projet a pour objectif de mesurer l’avancée réelle du projet, au regard des priorités identifiées 

par les partenaires et des engagements pris par chacun des financeurs. Elle vise à garantir les bonnes conditions de 
mise en œuvre des objectifs et de déploiement des actions, mais aussi à déceler les freins et difficultés à résoudre, 
afin de définir en commun des actions correctives nécessaires. Il s’agit donc avant tout d’un bilan d’étape, mais 
également d’un rendez-vous d’anticipation de la suite du projet pour en accélérer la mise en œuvre et en maximiser 

les résultats. 
 

Concrètement, le préfet de département transmettra à la coordination nationale les documents de synthèse de la revue 
annuelle de projet, permettant de valider, avec les services de l’Education nationale, le bilan financier, le suivi 
opérationnel des actions et les éléments d’évaluation de résultat. 
 

La revue annuelle de projet sera établie en lien avec : 
 les autorités académiques (pilotage et gouvernance du projet, rôle du collège chef de file, participation des 

personnels enseignants, innovation pédagogique, bilan des formations, lien avec le projet académique, 
impacts sur les résultats des élèves,…) ; 

 les services de l’Etat en région en charge de l’animation et du pilotage de la politique de la ville : pilotage, 
animation et mobilisation interministérielle (SGAR,  DREETS)  

 les services de l’Etat associés en raison de leurs compétences respectives (DRAC, DRAJES, ARS, DDPJJ, 

…) ; 
 la municipalité (pilotage et gouvernance du projet) ; 
 ainsi que de toutes les parties prenantes impliquées dans le pilotage du projet (intercommunalité, 

département, région, CAF, associations, conseil citoyen, associations de parents, etc.). 
Le cas échéant, les partenaires pourront s’appuyer sur le réseau Canope et les centres de ressources de la politique de 
la ville pour relever les actions d’animation, de formation ou d’évaluation entreprises, éventuellement dans un cadre 

mutualisé entre plusieurs cités éducatives. 
 

En cas d’absence de revue de projet ou d’écart injustifié entre le compte-rendu financier et l’enveloppe versée, le 

montant de l’enveloppe annuelle pourra être révisé. 
 

Article 15 : Suivi et évaluation 
 
La cité éducative établit un protocole de suivi et d’évaluation, précisant la gouvernance prévue (observatoire de la 
réussite éducative par exemple), les objectifs et le public ciblé (tranche d’âge et cotation genrée, cadre scolaire et/ou 

périscolaire), le calendrier prévisionnel de déploiement des actions, et l’effet-levier prévu, ainsi que les indicateurs 
de suivi et de résultat, voire d’impact (cf. annexe 5). 
 
Ce protocole constituera une annexe à la présente convention, à transmettre à la coordination nationale pour le 1er 
septembre 2022. 
 
La mise en œuvre de cette évaluation est menée par une équipe indépendante et spécialisée.  
 
L’évaluation porte sur les résultats et l’impact de la démarche et des actions par rapport aux objectifs. 
 
L’ensemble des productions relatives à cette évaluation (rapports, analyses, …) sera transmis à la coordination 

nationale afin de nourrir les rapports de cette dernière et du CNOE.  
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La coordination nationale, en lien avec la direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance (DEPP) et 

l’observatoire national de la politique de la ville (ONPV), fournira chaque année une fiche d’identité actualisée 

comportant les données-clés de la cité éducative, dans le cadre du travail d’évaluation nationale du programme, en 

lien avec le Comité national d’orientation et d’évaluation (CNOE). 
 

Le CNOE pourra solliciter les responsables de la cité éducative pour disposer d’informations relatives aux thèmes 

abordés dans son programme de travail, et dans le cadre de l’élaboration de son rapport annuel. 
 

Tout au long de la durée de conventionnement, les signataires de la présente convention s’engagent par ailleurs à 

participer aux différents chantiers évaluatifs nationaux (suivi de cohorte, évaluation qualitative,…) initiés par la 

coordination nationale des cités éducatives, assurée conjointement par l’ANCT et la DGESCO.  
 
 

Article 16 : Partage d’expériences et communication 
 

 Plateforme numérique  

 

En vue de mobiliser largement et de fédérer les acteurs, une plateforme numérique valorisera le programme et 
facilitera la coopération au plan local, entre cités éducatives et avec la coordination nationale ou les partenaires du 
projet.  
 

Un espace spécifique sera mis à disposition de chaque cité éducative en vue de fédérer les acteurs, de partager les 
expériences et de diffuser les informations essentielles concernant la cité, notamment les indicateurs de situation et 
de suivi. L’Etat et la commune désignent conjointement un responsable de publication et un webmaster. 
 

 Logo et communication  

Le logo , symbolisant l’ambition d’un territoire à « haute qualité éducative », peut être librement 
utilisé par les partenaires de la cité éducative pour labelliser les lieux d’excellence participant au projet (écoles, autres  
lieux éducatifs publics ou associatifs). Il pourra également être utilisé par les partenaires pour labelliser les membres 
impliqués de l’« alliance éducative locale » qui partagent les valeurs éducatives et républicaines du projet, 
éventuellement regroupés dans une charte d’engagement. 
 

La démarche des cités éducatives dans laquelle s’engage la collectivité et les financements spécifiques accordés 

doivent faire l’objet d’une communication en direction des habitants du territoire en cité éducative.  Tous les 

documents de promotion et de communication doivent porter le logotype du ministère de l’Education nationale, de 

la Jeunesse et des sports, du ministère chargé de la Ville et des acteurs financeurs du projet (affiches, flyers, 
programmes, site internet...) et la mention "avec le soutien de l’ANCT" pour les diverses publications, dossiers de 
presse, communiqués de presse, documents audiovisuels et multimédia. 
 
 

Article 17 : Contrôle de l’administration 
 

La collectivité territoriale et les signataires s’engagent à faciliter, à tout moment, le contrôle par l’Etat ou par l’Agence 

nationale de la cohésion des territoires de la réalisation de l’objectif, notamment par l’accès à toute pièce justificative 

des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
 

Article 18 : Avenant  
 

Toute modification sensible du programme ou du plan d’actions tels qu’ils ont été définis dans la présente convention 

nécessite l’accord préalable du préfet de département et devra faire l’objet d’une transmission à la coordination 

nationale.  
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Article 19 : Révision - Résiliation - Règlement des conflits 
 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention (enveloppes réservées, 
cofinancements de la collectivité et d’autres partenaires indiqués dans le plan d’actions) ou de ses avenants, celle-ci 
sera résiliée à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.  
 

Le reversement au Trésor public de tout ou partie des sommes déjà versées sur le programme 147 pourra être exigé. 
 

Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées de l’application du 

présent acte. 
 
 

Fait en trois exemplaires originaux, le     à  
 
 

 
 
Annexes : 
Annexe 1 : cartes des QPV 
Annexe 2: convention constitutive du Fonds de la cité éducative 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Ville de Saint-Louis 
Mme la Maire 

Mme M’DOIHOMA Juliana 

La Préfecture de la Réunion 
M. le Préfet 

M. BILLANT Jacques 

L’Académie de la Réunion 
Mme la Rectrice 

Mme MANES-BONNISSEAU Chantal 
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CONVENTION DE MUTUALISATION AU TITRE DU FONDS 
DE LA CITE EDUCATIVE DE SAINT-LOUIS 

 
Entre,  

L’établissement d’enseignement du second degré Collège Plateau Goyaves, 2 rue Auguste LAREE 97450 

Saint-Louis établissement chef de file de la cité éducative de Saint-Louis, représenté par M. ASSICANON 

Yolland en qualité de chef d’établissement, après accord du conseil d’administration de l’établissement 

du 14 avril 2022 et après accord écrit du conseil départemental, 

Et  

La commune de Saint-Louis représentée par Mme M’DOIHOMA Juliana en qualité de Maire, après 

accord du conseil municipal du [date de délibération],agissant pour le compte des écoles de la cité 

éducative, 

Ci-après dénommés « les parties », 

Préambule 

Le programme des Cités éducatives consiste en une coopération renforcée de l’ensemble des acteurs 

publics, associatifs et de la société civile, mobilisés dans les quartiers prioritaires de la politique de la 

Ville autour des enjeux éducatifs. Il répond à trois objectifs essentiels : conforter le rôle de l’école, 

organiser la continuité éducative, ouvrir le champ des possibles. 

La Cité éducative de Saint-Louis figure parmi les 74 Cités éducatives labellisées le 29 janvier 2022 par le 

Ministre de la ville et du logement et le Ministre de l’Education nationale, de la jeunesse et des sports. 

Elle réunit les écoles de : 

 7 écoles maternelles : 

 Maternelle Edmond Albius : 9741257Y 
 Maternelle Roland Garros : 9740749W 
 Maternelle Ravine Piments : 9740992K 
 Maternelle Plateau Goyaves : 9740923K 
 Maternelle Noé Fougeroux : 9741315L 
 Maternelle Robert Debré : 9740750X 
 Maternelle Desforges Boucher : 9740711E 

 8 écoles élémentaires : 

 Elémentaire Henri Lapierre : 9740280L 
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 Elémentaire Pablo Picasso : 9740584S 
 Elémentaire Raphaël Barquisseau : 9740278J 
 Elémentaire Sarda Garriga : 9741258Z 
 Elémentaire Plateau Goyaves : 9740917D 
 Elémentaire René Périanayagom : 9741309E 
 Elémentaire Jean Macé : 9740540U 
 Elémentaire Paul Eluard : 9740453Z 

et les collèges de  

 Collège Jean Lafosse 9741189Z 

 Collège Leconte de Lisle 9740091F 

 Collège Plateau Goyaves 9740841W  

 situés dans la commune de  Saint Louis . 

La convention de moyens 2022/2024 du [date de la convention] adoptée par […,…,…] fixe les 

orientations stratégiques et le plan d’action de la cité éducative ainsi que ses modalités d’organisation, 

notamment la composition de son comité de pilotage. 

Le collège de Plateau Goyaves est le collège « chef de file » de la cité éducative. 

La circulaire du 13 février 2019 prévoit la création d’un fonds de la cité éducative destiné à financer des 

actions sociales et éducatives menées dans le cadre du projet de la cité éducative. Le collège « chef de 

file » de la cité éducative assure la gestion de ce fonds pour l’ensemble des écoles et établissements 

d’enseignement scolaire de la cité éducative. Il pourra recevoir des subventions des différentes parties 

prenantes ainsi que des partenaires de la cité éducative. 

La présente convention, prise en application du code de l’éducation et notamment de son article L. 421-

10, fixe les modalités de fonctionnement du fonds de la cité éducative de Saint Louis : QPV du Gol, de 

Centre Ville et Roches Maigres. 

 

Il est convenu ce qui suit :  

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement du fonds de la cité 

éducative destiné à financer des actions de nature sociale et éducative en faveur des élèves des écoles 

et des établissements d’enseignement scolaire du second degré constitutifs de la cité éducative. 

ARTICLE  2 : Ressources  

Les ressources du fonds de la cité éducative sont principalement constituées de subventions de l’Etat 

ou des collectivités territoriales affectées à la cité éducative. Les actions financées par ce fonds ne 

peuvent être engagées qu’au bénéfice des élèves des écoles et des établissements d’enseignement 

scolaires membres de la cité éducative. 

Les subventions de l’Etat peuvent provenir des fonds sociaux et des crédits éducatifs du programme 

230 – Vie de l’élève, et des crédits du programme 147 – Politique de la ville. 

Les  dépenses doivent être imputées sur le code d’activité « 16CIT », quelle que soit l’origine du 

financement. 

ARTICLE 3 : Gestion du fonds de la cité éducative  
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Le collège « chef de file » de la cité éducative assure la gestion du fonds pour le compte des écoles et 

des collèges membres de la cité éducative. Il revient au collège chef de file d’enrôler l’ensemble des 

établissements scolaires et à cette fin, il ne peut être envisagé de déléguer à chaque collège présent 

sur le territoire de la Cité éducative une partie des crédits du fonds de la Cité éducative. 

Le principaldu collège « chef de file » de la cité éducative, support du fonds de la cité éducative, est 

l’ordonnateur des dépenses et des recettes. Il est secondé dans ses fonctions par l’adjoint gestionnaire 

de son établissement. 

Le choix des actions financées par les subventions versées au fonds de la cité éducative est arrêté par 

le comité de pilotage de la cité éducative. Néanmoins, certains types de dépenses sont proscrits : le 

fonds de la cité éducative n’a pas vocation à prendre en charge des dépenses d’investissement, des 

dépenses courantes d’équipement des établissements scolaires ainsi que des frais de gestion 

administrative et budgétaire.  

ARTICLE  4: Compte rendu d’utilisation des moyens  

L’ordonnateur du fonds de la cité éducative produit en fin d’exercice un compte-rendu financier et 

pédagogique des actions engagées à destination du comité de pilotage de la cité éducative. 

ARTICLE  5 : Régie  

Une régie de recettes et/ou d’avance temporaire est, le cas échéant, instituée par l’ordonnateur du 

fonds de la cité éducative.  

La liste des dépenses et recettes autorisées est fixée par l’arrêté du chef d’établissement portant 

institution de la régie.  

Article 6 - Communication 

Un exemplaire de la présente convention est transmis à chacun des signataires et chacun des membres 

du comité de pilotage de la cité éducative.  

ARTICLE 7 - Date d’effet, durée de la convention  

La présente convention est signée pour une durée de trois ans à compter de sa signature. Elle est 

tacitement reconductible une fois.  

Avant la date d’échéance, la convention peut être dénoncée sous réserve de respecter un préavis de 

trois mois avant la rentrée scolaire. Toute dénonciation prend effet à la rentrée scolaire suivante. 

Dans l’hypothèse où l’une des parties ne respecterait pas ses engagements, la convention sera résiliée 

de plein droit à son égard, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

Fait à……………………………………………le………………………………………………  
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M’DOIHOMA Juliana, Maire     ASSICANON Yolland, Principal 

Signature du maire de la commune     Signature du principal  

        du collège « chef de file » 
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 2 

 
PRÉAMBULE 
 
 

Article A322-12 du Code du Sport : 
 
 

Le Plan d’organisation de la surveillance et des secours mentionné à l’article D.322-16 est établi par l’exploitant de 
l’établissement de baignade d’accès payant. Il prend place dans l’organisation générale de la sécurité dans 
l’établissement. 
 
Le Plan d’organisation de la surveillance et des secours (POSS) regroupe pour un même établissement l’ensemble 
des mesures de prévention des accidents liés aux activités aquatiques de baignades et de natation, de planification 
des secours et a pour objectif : 
 

1. De prévenir les accidents liés aux dites activités par une surveillance adaptée aux caractéristiques de 
l’établissement. 
 

2. De préciser les procédures d’alarme à l’intérieur de l’établissement et les procédures d’alerte des services de 
secours extérieurs. 
 
 

3. De préciser les mesures d’urgence définies par l’exploitant en cas de sinistre ou d’accident. 
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I. DESCRIPTIF DE L’ÉQUIPEMENT ET DES INSTALLATIONS 
o Plan et identification des bassins 
o Identification des matériels de secours disponibles 
o Identification des moyens de communication 
o  Planning du personnel  

 
II. FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL DE L’ÉTABLISSEMENT 

o Période d’ouverture /fermeture 
o Planning d’occupation des bassins 
o Fréquentation maximale  
o Règlement Intérieur (Annexe) 

 
III. ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DE LA SÉCURITÉ 

o Consignes générales 
o Organisation avec les scolaires et publics 
o Organisation avec les associations 

 
IV. PROCÉDURES 

o Conduites à tenir en cas d’accident 
o Conduites à tenir en cas d’incendie 
o Consignes liées aux risques chimiques et électriques 
o Remarques 

 
ANNEXES  
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o Règlement Intérieur 
o Plans d’intervention /Plan d’évacuation 

  
 

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT 
 
 

PISCINE DE SAINT LOUIS 
 
 
 
Adresse : 135 Rue Lambert 97450   SAINT LOUIS 
 
Téléphone :  0262 39 28 08 
 
Classement : ERP Type 5 
 
Fréquentation Maximal Instantanée : 100 
 
Propriétaire :  Commune de SAINT LOUIS 
 
Exploitant :  Commune de SAINT LOUIS 
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I. DESCRIPTIF DE L’ÉQUIPEMENT ET DES INSTALLATIONS 
 

o Plan et identification des bassins 
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CARACTERISTIQUES DES BASSINS 

 

Bassins Dimensions (m) Surfaces (m2) Profondeurs (m) 

 
Grand Bassin 

 
25 x 10 

 
250 m2 

        
                     Max 
                     2  m 
 

Petit  
Bassin 

12 x 6 72 m 2 Min             Max 
 
0,40 m        1,20m 

 
o Identification des matériels de secours disponibles 

 
 
Descriptif : 
 

Matériel de sauvetage Zone Bassin : 
 

▪ 10 perches autour des bassins. 
 
Matériel de secourisme :  
Conformément à l’arrêté du 16 juin 1998 concernant les établissements de natation et d’activités aquatiques 

d’accès payant, le matériel de secourisme comprend : 
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▪ 1 lit d’infirmerie 
▪ Colliers cervicaux réglables (adultes et enfants) 
▪ 1 couverture de survie 
▪ 1 oxymètre 
▪ 1 tensiomètre 
▪ Masques d’inhalation jetables (enfants et adultes) 
▪ 1 trousse à pharmacie (compresses – pansements – désinfectants, antiseptique, gants, une paire de 

ciseaux dédiée, une pince à épiler…) 
▪ Thermomètre électronique 
▪ Trousse de premier secours  

 
 

Matériel de réanimation : 
 

▪ 2 bouteilles d’oxygène de 5 litres avec manomètre et détendeur 
▪ DSA (Défibrillateur Semi-Automatique) 
▪ 1 ballon auto-remplisseur avec masques et valves adaptés pour permettre une ventilation. 

 
 

 
 
 Cahier de bord : 

 
Les MNS devront systématiquement remplir un cahier de bord où le MNS responsable de l’ouverture doit le 
signer. Le carnet de bord doit permettre : 
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▪ Avant l’ouverture de l’établissement, de vérifier : 

 L’oxygénothérapie 
 La ligne téléphonique/le téléphone portable chargé 
 Le DSA 
 Les résultats des analyses de l’eau indiquées sur le carnet sanitaire 

▪ Tout au long de la journée, renseigner/indiquer : 
 La bobologie 
 Les incidents 
 Les accidents 
 Les remarques 
 Autres...  

 
Contrôle du matériel d’oxygénothérapie : 
 

Il sera effectué chaque jour, par les surveillants MNS de service, et reporté sur le cahier  de bord de service qui se 
trouve dans le poste MNS. Toute anomalie devra être signalée au chef de bassin ou en son absence, au responsable 
des piscines. 
Un contrôle journalier du défibrillateur est effectué par les surveillants (MNS -BPJEPS AAN) 
 

Matériel de sécurité : 
▪ 8 extincteurs. 
▪ 2 contacteurs d’alarme à l’intérieur de l’accueil. 
▪ 2 boutons d’arrêt pour les machines à l’intérieur de l’accueil. 
▪ Disjoncteur général à l’intérieur du local des machines et un autre à l’intérieur de l’accueil. 
▪ Bouton d’alarme incendie à l’intérieur de l’accueil. 



 9 

 
Stockage des produits chimiques : 

Un local est strictement utilisé pour le stockage des produits chimiques (chlore stabilisé, ph plus et moins, 
floculant). 
Un autre local attenant à celui-ci est utilisé pour du chlore non stabilisé et des produits d’entretien.  
L’accès est réservé exclusivement aux personnels qualifiés. 
 

Voie d’accès des secours extérieurs : 
Entrée portail principal. 
  

Issue de secours : 
Entrée portail principal. 
Portail côté bâtiment Dauphins Saint Louisiens. 

 
Points de rassemblements en cas d’évacuation de l’établissement : 

Terrain tennis côté mer. 
 

o Identification des moyens de communication 
 

Interne : 
- Sifflet. 
- Alarme incendie. 
- Portable. 
- Téléphone. 
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Externe : 

- Le téléphone  
- Le réseau interne permet toute communication avec l’extérieur 
- Une fiche est présente à côté des téléphones avec les numéros nécessaires 

▪ Pompier 18 
▪ SAMU 15 
▪ SAMU URGENCE VIA GSM 112 
▪ Centre antipoison 15 
▪ Force de l’ordre 17 
▪ Standard Mairie 0262 91 39 50 
▪ Responsable des piscines 0692 48 04 48 
▪ Service des Sports 0262 91 24 02 

 
 
 
 
 
 
 

Les clés : se trouvent à l’intérieur de l’accueil (entrée piscine) . 
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o Planning du personnel 

      

  Agents polyvalent MNS 

  Nombre Horaires Nombre Horaires 

Lundi 3 

6h00-17h00 

2 

7h00-17h00 

Mardi 3 2 

Mercredi 3 2 

 Jeudi 3 2 

Vendredi 3 2 

Samedi (1 week 
end /3) 

2 

6h00-10h00 

1 
10h00-12h00 
13h00-17h30 

13h00-17h00 

Dimanche (1 week 
end /3) 

2 

7h00-12h00 

1 

09h00-12h00 

14h00-17h00 14h00-17h00 
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II .      FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL DE L’ÉTABLISSEMENT 
 

o Périodes d’ouvertures / fermetures 
 

▪ Ouverture tous les jours. 
 

▪ Jours de fermeture : Les jours fériés, lors des manifestations sportives (compétition de natation…), pour 
vidanges et travaux en milieu d’année et fin d’année (1 à 2  fois l’an). 
Ces dates de fermeture peuvent être modifiées chaque fois que cela sera nécessaire (traitement de l’eau, 
orages, fortes pluies, coupure d’eau et d’électricité, incidents…) en fonction des recommandations. 

 
▪ L’établissement ferme ses portes aux activités à 22 H.  

 
▪ Les horaires sont susceptibles de modifications en raison des demandes, des recommandations ou du 

Service des sports. 
 

▪ Les plannings de fonctionnement général des piscines sont établis en fin d’année scolaire pour l’année 
scolaire suivante. 
 

o Horaires d’ouvertures/ fermetures : Public 
Lundi mardi Jeudi Vendredi : 11 H 45 / 12H45 et 16 H 00 / 17 H00. 

     Samedi: 14 H 00 / 17 H 00  -   Dimanche : 9 H 00 / 12 H 00 et  13 H00  / 17 H00 . 
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o Planning d’occupation des bassins 
Période scolaires 

 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

 P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM 
7H-8H                             
8H-9H                             
9H-10H                             
10H-
11H 

                            
11H-
12H 

                            
12H-
13H 

                            
13H-
14H 

                            
14H-
15H 

                            
15H-
16H 

                            
16H-
17H 

                            
17H-
18H 

                            
18H-
19H 

                            
19H-
20H 

                            
20H-
21H 

                            
21H-
22H 

                            

 
P : Public                 
S : Scolaires 
A :associations (DSL ,RUN RH ) 
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Période  Vacances scolaires 

 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

 P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM 
7H-8H                             
8H-9H                             
9H-10H                             
10H-
11H 

                            
11H-
12H 

                            
12H-
13H 

                            
13H-
14H 

                            
14H-
15H 

                            
15H-
16H 

                            
16H-
17H 

                            
17H-
18H 

                            
18H-
19H 

                            
19H-
20H 

                            
20H-
21H 

                            
21H-
22H 

                            

 
P : Public                 
AM :Animations Mairie ( ALSH,Sports Vacances,Ecole ouverte,PRE ..) 
A :associations DSL ,RUN RH 
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Contrôle du matériel : 

▪ Inventaire du matériel de secourisme : tous les débuts de semaine. 
▪ Vérification de la pression d’O2 : tous les matins . 

 
Traitement de l’eau : avant et à chaque nouvelle entrée du public et au moins deux fois par jour pour chaque 
bassin, à effectuer par le personnel technique, le personnel de surveillance et les MNS . 
 
Tenue des surveillants : T-shirt bleu / Short rouge . 
 
 

o Fréquentation maximale : 
 
 
La capacité d’accueil de l’établissement est définie par le décret n°81-324 du 7 avril 1981 ; elle distingue la 
fréquentation maximale instantanée en baigneurs. 

 
Fréquentation maximale instantanée dans des conditions optimums de sécurité (2 MNS de surveillance au 
minimum) : 100 baigneurs. En cas d’absence d’un 1MNS le FMI sera ramené à 50 baigneurs mais uniquement pour 
le public. 

 
o Règlement Intérieur : 

 
Règlement intérieur en annexe. 
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III .         ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DE LA SÉCURITÉ 

o Consignes générales 
 

La surveillance des bassins sera assurée par les Surveillants (MNS -BPJEPS AAN ). 
La surveillance des bassins sera assurée par au moins 1 MNS. Il devra être à jour de son CAEPMNS (quinquennale) 
et de son recyclage de secourisme (annuel ) . 
 

• Le personnel affecté à la surveillance des baignades doit effectuer une surveillance constante. 

• Il est chargé de faire appliquer la règlementation et en particulier le règlement intérieur de l’établissement 
affiché sur les lieux. 

• Le personnel en poste de surveillance ne peut en aucun cas avoir une autre occupation ; cependant il aura la 
possibilité de changer le lieu de surveillance suivant la fréquentation, la répartition des baigneurs et des aléas 
climatiques (soleil,pluie,vent…) 

• Le service de surveillance de la piscine constitue une obligation qui ne souffre d’aucune discontinuité en 
raison des responsabilités assumées et des risques encourus. 

 

• L’ouverture de la piscine ne pourra se faire : 
              - Si absence de MNS 

-Si absence de personnel d’accueil 
-Coupure : d’eau, d’électricité 
-Météo : orage, foudres, en période cyclonique (Alerte rouge) . 
Le personnel des piscines devra rejoindre son poste à la levée de l’alerte rouge (sans prise de risques ).  
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En cas d’absence prévisible à la prise de service, il convient d’alerter immédiatement le responsable des bassins et 
le service des sports. Toute anomalie devra être signalée au responsable des piscines. 
 

o Organisation  avec les scolaires et publics 
 

SURVEILLANCE DES BASSINS AVEC LES MATERNELLES ET LES PRIMAIRES  

 
2 MNS en surveillance : la surveillance est mobile. En cas d’absence d’un MNS exceptionnellement 1 MNS assurera 
la surveillance. Il reste à l’appréciation du surveillant au regard de la fréquentation, de la répartition des baigneurs 
et des aléas climatiques de surveiller les bassins et les plages. 
Autre personnel présent : 1 agent d’accueil, 0 ou 1 agent polyvalent . 
 

SURVEILLANCE DES BASSINS AVEC LES SECONDAIRES ET LES LYCEES  

 
2 MNS en surveillance : en cas d’absence d’un MNS exceptionnellement 1 MNS assurera la surveillance. Il reste à 
l’appréciation du surveillant au regard de la fréquentation, de la répartition des baigneurs et des aléas 
climatiques de surveiller les bassins et les plages. 
Autre personnel présent : 1 agent d’accueil, 0 ou 1 agent polyvalent. 
 
Personnels présents avec les scolaires et publics                 Lundi au Vendredi.            Samedi  et  Dimanche 

MNS 
 

BPJEPS AAN 2 1 

Agents polyvalents Accueil 
Techniques 

3 2 
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o  Organisation  avec les associations : 
La venue des associations est conditionnée par la signature d’une convention. 
Ils sont responsables de l’organisation et de la surveillance de leurs adhérents durant leurs créneaux horaires 
d’entraînement. 
 

IV .   PROCÉDURES 
 

o Conduites à tenir en cas d’accident 
 

Système de communication : la voie, sifflet, téléphones 
Système d’évacuation : Alarme Type 1  

 
CONDUITE A TENIR DES MNS AUX BORDS DES BASSINS AVEC LE PUBLIC : 

 

 
 Situation 1 :  Intervention avec 1MNS et 1 agent d’accueil :  
Le MNS traite immédiatement la victime tout en alertant l’agent d’accueil par un coup de sifflet et fait le bilan de 
la victime. L’agent devra apporter le matériel d’oxygénothérapie et DSA ensuite il fera évacuer les bassins. Après 
avoir pris connaissance du bilan de la victime il devra appeler les secours et préparer leur arrivée. A l’arrivée des 
secours le MNS passe le relais aux pompiers 
 
  Situation 2 : Intervention avec 2 MNS et 1 agent d’accueil et / ou 1 agent technique (polyvalent)  
 Le MNS 1 témoin de l’accident (ou averti par une tierce personne) alerte son collègue et intervient immédiatement. 
Il traite la victime en conséquence après avoir fait un bilan. 
Le MNS 2 cesse immédiatement son activité et assiste son collègue. Il demande à 1 agent d’accueil ou 1 technicien  
de faire évacuer le bassin . 
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L’agent d’accueil apporte le matériel d’oxygénothérapie et DSA et alerte les secours après avoir obtenu le bilan du 
MNS1. 
Le ou les personnels d’accueil et techniques sont avertis par le coup de sifflet, le téléphone interne ou par une tierce 
personne. Ils ouvriront les accès aux secours devront sécuriser l’évacuation et se tiendront à disposition des MNS. 
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Situation 1 :                     1 M.N.S + 1 agent d’accueil  
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Situation 2 :       2 M.N.S         + 1 agent d’accueil   + 1 agent technique  
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A l’arrivée des secours, les MNS passent le relais aux pompiers ou SAMU. 
Dans tous les cas, une déclaration d’accident devra être établie. 
L’accident sera signalé au responsable. 
 
 

CONDUITE A TENIR DES MNS AUX BORDS DES BASSINS AVEC LES SCOLAIRES  

 
Pour les MNS, les mêmes conduites que ci-dessus. 

Pour les enseignants (et accompagnateurs avec les primaires) : 
Au signal sonore, ils doivent cesser immédiatement tout enseignement.  
 Faire évacuer le plus rapidement possible les bassins, réceptionner, compter les enfants et les accompagner au 
point de rassemblement. 
 
 

CONDUITE À TENIR  EN CAS D’ ACCIDENT PRÈS DE L’ACCEUIL   

 
Prévenir un MNS par téléphone ou par l’intermédiaire d’un autre agent. 
Interrompre momentanément les entrées. 
Ne pas déplacer la victime, la sécuriser. 
Se conformer aux décisions des MNS. 
 

CONDUITE À TENIR  EN CAS D’ ACCIDENT  SUR LES BASSINS   

 
Interrompre momentanément les entrées. 
Faire évacuer les personnes se trouvant dans les vestiaires, sanitaires et douches. 
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o Conduites à tenir en cas d’incendie 

 
Tout membre du personnel ou usager qui constate une anomalie d'ordre incendie doit déclencher le 
système d'alarme incendie. 

 
Le M.N.S, le machiniste ou l’agent d’accueil se rend sur les lieux pour faire un constat et suivant la gravité 
de l’incendie adaptent leurs interventions. 
 
Si l’incendie ne présente pas de grand danger : utilisation des extincteurs pour maitriser l’incendie. 
Si l’incendie présente un caractère de danger le personnel de permanence doit : 
Fermer la piscine au public 
Interdire l’entrée 
Le MNS doit faire évacuer les bassins et intervenir auprès d’éventuelles victimes. Il doit rassembler les 
usagers au point de rassemblement. 
L’agent d’accueil doit faire évacuer les vestiaires vers le point de rassemblement. 
L’agent technique donne l’alerte au pompiers (ou le MNS si l’agent n’est pas de service) 
Les publics seront rassemblés sur les emplacements appropriés (zones de rassemblements) 
 
Dans le cas où une association est seule dans l’établissement, le responsable de celle-ci prend le 

rôle du responsable d’établissement et doit tout mettre en œuvre pour assurer la sécurité de ses 

adhérents. 
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Incendie dans les locaux techniques (entrepôts matériels péda, machinerie, stockage produits dangereux): 
Évacuation des bassins par le ou les MNS et de l’établissement si possible au point de rassemblement, ou en 
fonction de la zone de feu. 
L’agent en service coupe l’électricité au disjoncteur général situé au poste de secours et avertit les secours 18 en 
précisant le local et la présence de produit (chlore) 
Après avoir sécurisé le site, l’agent et le MNS tente de circonscrire le feu à l’aide des extincteurs appropriés et en 
fonction de son importance en attendant les secours. . 
 
 
Incendie dans les locaux pour le public : 
Évacuation des bassins par le ou les MNS de l’établissement si possible au point de rassemblement, ou en fonction 
de la zone de feu. 
Appel des secours 18 
L’agent coupe l’électricité au disjoncteur général situé au poste de secours. 
Après avoir sécurisé le site et en fonction de l’importance du feu, l’agent et le MNS utiliseront les extincteurs 
appropriés pour circonscrire le feu, en attendant les secours. 
 

o Consignes liées aux risques chimiques et électriques 
 

Tout membre du personnel ou usager qui constate une anomalie d'ordre chimique ou électrique doit 
déclencher le système d'alarme incendie. 
 
Fermer la piscine au public 
Les membres du personnel doivent procéder à l’évacuation du public 

- Le MNS doit faire évacuer les bassins et intervenir auprès d’éventuelles victimes. Il doit       
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rassembler les usagers au point de rassemblement. 
- L’agent d’accueil doit faire évacuer les vestiaires vers le point de rassemblement. 
- L’agent technique donne l’alerte au pompiers (ou le MNS si l’agent n’est pas de service) 
- Les publics seront rassemblés sur les emplacements appropriés. 

 
Dans le cas où une association est seule dans l’établissement, le responsable de celle-ci prend le 

rôle du responsable d’établissement et doit tout mettre en œuvre pour assurer la sécurité de ses 

adhérents. 

 
o Remarques 

 
-Un exercice annuel de sécurité regroupant l’ensemble des personnels impliqués par le POSS sera organisé 1 /an . 
 
-Le personnel peut, suivant les nécessités, adapter son mode d’intervention en fonction des priorités. 
 
-l’absence momentanée de nageurs dans les bassins ne justifie pas que la surveillance prévue ne soit pas effective 
même momentanément. 
 
-remise du POSS à tout le personnel de la piscine. 
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ANNEXES  
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Toute personne entrant dans l’enceinte de l’installation doit se conformer au présent règlement intérieur, ainsi 
qu’aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 1 : Les piscines municipales sont un service public chargé de contribuer aux loisirs et à l’apprentissage de 
l’enseignement de la natation. 
 
Article 2 : L’accès aux piscines municipales est libre et ouvert à tous, sous réserve du respect des plages horaires 
fixées pour chacune des catégories d’usagers. Les horaires d’ouverture de la piscine sont portés par voie 
d’affichage à la connaissance du public. 
 
Article 3 : Toute personne ou groupe qui se trouve dans l’enceinte de la piscine se soumet, sans réserve, au présent 
règlement ainsi qu’à ses extensions ou renvois sous forme d’affiches, situés dans une quelconque partie de 
l’établissement. Toute personne ou groupe est tenu de se conformer aux instructions et directives du personnel de 
l’établissement. 
 
Article 4 : Le personnel responsable des bassins est à la disposition des usagers pour la surveillance et 
l’enseignement des activités physiques. 
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Article 5 : La natation scolaire ainsi que les clubs associatifs doivent respecter dans un premier temps le règlement 
intérieur des piscines, et font également l’objet d’une réglementation particulière issue d’une convention dans 
laquelle il convient de se référer en cas de besoin. 
 

DROITS D’ENTREE ET CAPACITE D’ACCUEIL 
 

Article 6 : Le droit d’entrée est un accès gratuit à tout public. L’entrée donne droit à l’utilisation des vestiaires et 
aux porte-habits. Le baigneur est tenu de porter le bracelet du porte-habit. 
En cas de perte du bracelet, la restitution des effets ne peut se faire qu’après un descriptif détaillé des effets du 
contenant. 
 
Article 7 : Sauf exception autorisée par la direction, nul ne peut avoir accès aux installations des bassins, même à 
titre de spectateur. 
 
Article 8 : La Fréquence Maximale Instantanée (FMI) est fixée conformément au POSS (Plan d’Organisation de 
Surveillance et de Secours) : 2 mètres carré pour 3 baigneurs. 
FMI = 100 personnes. 
Cependant, la FMI sera réduite à 50 personnes si 1 MNS. 
 
Article 9 : La présence d’un ou plusieurs surveillants (MNS) est obligatoire pour l’accès aux bassins et plages. 
Le MNS peut prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité, l’hygiène et le bon ordre dans 
l’établissement. 
 Les associations sportives qui bénéficient de la mise à disposition de créneaux hors des heures d’ouverture au 
public doivent assurer la sécurité de leurs membres par la présence de personnels qualifiés conformément à la 
convention. 
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RECOMMANDATIONS ET INFORMATIONS 

 
 
 
Article 10 : Les enfants de moins de 8 ans doivent être obligatoirement accompagnés dans l’eau et hors de l’eau, 
d’une personne majeure (+ de 18ans sur présentation d’une pièce justificative) et être placés sous la surveillance 
CONSTANTE de celle-ci. 
 
Article 11 : Pour les enfants de plus de 8 ans, une pièce d’identité peut être demandée pour justifier leur âge. 
 
Article 12 : Le port du maillot de bain et du bonnet de bain est OBLIGATOIRE pour l’accès aux bassins. Pour les 
enfants nécessitant une couche, seule la couche étanche prévue spécialement pour un usage dans l’eau, recouvert 
d’un maillot de bain est autorisée et obligatoire.  
 
Article 13 : Tous les baigneurs doivent utiliser les vestiaires (cabines individuelles ou vestiaires collectifs). Le 
passage par les douches et pédiluves est OBLIGATOIRE. 
 
Article 14 : Pour se protéger du soleil ou du froid, seul le tee-shirt lycra spécial natation, prévu pour un usage dans 
l’eau est autorisé. 
 
Article 15 : Chaque utilisateur se doit d’adopter une tenue et une attitude correcte. 
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INTERDICTIONS 

 
 

Article 16 : Les personnes atteintes de maladies contagieuses : conjonctivites, lésions cutanées : (plaies simples, 
superficielles ou en cours de cicatrisations, mycoses, champignons, verrues…) ne seront pas acceptées dans 
l’établissement. 
 
Article 17 : Les personnes sous l’emprise de l’alcool ou de stupéfiants se verront interdire l’accès aux 
établissements. 

 
Article 18 : Il est formellement interdit : 
De pénétrer habillé et chaussé sur la plage ainsi qu’en sous-vêtements ;  
De courir, de crier, de cracher, d’uriner, de jouer violemment au bord des bassins ; 
De fumer, de « vapoter », de mâcher du chewing-gum ; 
De simuler une noyade ; 
De plonger dans le petit bassin ; 
De s’asseoir sur les lignes d’eau ; 
De plonger en apnée statique ou en déplacement, de plonger ou de sauter en arrière, de faire des sauts périlleux 
avant et arrière ; 
D’employer palmes, masques, tubas, bouées gonflables, balles ou ballons SAUF autorisation des MNS ; 
 
Article 19 : L’accès aux pelouses est interdit. 
 
Article 20 : L’entrée de l’établissement est interdite aux animaux. 
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Article 21 : Boissons et aliments ne peuvent être consommés autour des bassins, ni dans les cabines individuelles 
ou collectives. Seules sont autorisées les bouteilles en plastique pour les nageurs lors de leurs entrainements. 
 
Article 22 : La tenue de bain exigée est le maillot de bain. Tout autre vêtement est interdit : Leggings, shorts, 
bermudas, short-bermudas, combinaisons de plongée et de natation, maillots robes, jupettes, chaussettes de 
contention…  
 
Article 23 : Il est interdit de filmer ou de photographier dans l’enceinte de l’établissement (référence aux droits à 
l’image). 
 

ACTIVITES DES CLUBS 
 
Article 24 : Les clubs sportifs sont tenus de respecter intégralement le règlement intérieur, la convention établie 
lors de leur admission, et les horaires qui leur sont réservés, lesquels peuvent dans des circonstances particulières, 
être modifiés par la direction. 
 
Article 25 : Obligations – Interdictions 
 

• Les associations sportives doivent assurer la sécurité de leurs membres par la présence de personnels 
qualifiés. 

• Leurs membres ne pourront se prévaloir de leur club pour avoir accès à la piscine en dehors des horaires qui 
leurs sont réservés. 

• L’administration communale décline toute responsabilité en cas d’accident ou de vol. Les clubs devront se 
couvrir pour les risques qu’ils encourent. 

• Les clubs doivent se limiter à l’activité spécifique du sport défini sur leur contrat d’occupation. 

• Les entraineurs se doivent de respecter une tenue correcte autour des bassins. 
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Article 26 : Les préposés responsables (maîtres-nageurs, caissiers, personnel d’entretien, direction…) sont chargés 
de faire respecter strictement les présentes directives et sont seuls autorisés à porter une tenue distinctive, short, 
tee shirt, maillot manches longues, savates. 
  
 

GROUPES DIVERS ET SCOLAIRES 
 

Article 27 : Tout groupe constitué (scolaires, éducatifs, centre de loisirs, associations…) doivent être accompagné 
d’un membre responsable majeur. Celui-ci (enseignant, surveillant, moniteur, éducateur, entraineur…) est 
personnellement responsable de la discipline du groupe dès l’entrée dans le bâtiment. Sa présence constante, 
auprès du groupe, tant dans le ou les vestiaires qu’au bord du bassin est indispensable. Tout groupe privé de 
responsable sera aussitôt prié de quitter les lieux. 
 
Article 28 : L’accès aux bassins n’est autorisé qu’en tenue de bain pour les élèves ainsi que les accompagnants et 
enseignants. 
Article 29 : Les centres de vacances devront fournir une liste nominative des groupes dès leur arrivée et avant 
toute autre entrée dans l’eau. Cette liste sera remise aux MNS de service. 
 
Article 30 : Seuls les élèves participants aux activités de natation pourront entrer dans l’enceinte de l’établissement. 
Les élèves malades, dispensés ou n’ayant pas leur tenue, ou inaptes à la pratique de l’activité ne seront pas 
acceptés. 
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CONSIGNES ET EXCLUSIONS 
 

Article 31 : Les bassins doivent être immédiatement évacués par les usagers si le ou les MNS doivent intervenir 
pour des secours ou par temps orageux. En cas de forte pluie, les bassins doivent être évacués en raison d’une 
mauvaise visibilité du fond des bassins. 
 
Article 32 : En cas d’urgence, les MNS feront évacuer les bassins.  
 
Article 33 : La Mairie décline toutes responsabilités en cas de vols, de pertes d’objets ou d’argent dans l’enceinte 
de l’établissement. 
 
Article 34 : Dans l’intérêt du bon ordre de la sécurité, les usagers ont l’obligation de respecter le présent règlement 
intérieur. En cas de non-respect, la responsabilité des Maîtres-Nageurs et de l’établissement ne saurait être 
engagée.  
 
Article 35 : L’intervention de la police municipale peut être envisagée en cas de troubles. 
 
Article 36 : Tout matériel de sonorisation et de musique est interdit au bord de la piscine sauf autorisation pour la 
pratique sportive (natation synchronisée, aqua zumba, gym aquatique ….). 
 
 
SAINT-LOUIS, LE ……………..       MME Le Maire  
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     PLAN D’INTERVENTION SAINT LOUIS 
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PLAN D’ÉVACUATION SAINT LOUIS 
 

            



 
 
P.O.S.S. 

 
 

      

     
 

 
Piscine de la RIVIERE 
Rue Georges Paulin 

97421 La Rivière Saint-Louis  
TÉL :0262 39 28 08 
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PRÉAMBULE 
 
 

Article A322-12 du Code du Sport : 
 
 

Le Plan d’organisation de la surveillance et des secours mentionné à l’article D.322-16 est établi par l’exploitant de 
l’établissement de baignade d’accès payant .Il prend place dans l’organisation générale de la sécurité dans 
l’établissement . 
 
Le Plan d’organisation de la surveillance et des secours (POSS) regroupe pour un même établissement l’ensemble 
des mesures de prévention des accidents liés aux activités aquatiques de baignades et de natation, de planification 
des secours et a pour objectif : 
 

1. De prévenir les accidents liés aux dites activités par une surveillance adaptée aux caractéristiques de 
l’établissement. 
 

2. De préciser les procédures d’alarme à l’intérieur de l’établissement et les procédures d’alerte des services de 
secours extérieurs. 
 
 

3. De préciser les mesures d’urgence définies par l’exploitant en cas de sinistre ou d’accident. 
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I. DESCRIPTIF DE L’ÉQUIPEMENT ET DES INSTALLATIONS 
o Plan et identification des bassins 
o Identification des matériels de secours disponibles 
o Identification des moyens de communication 
o  Planning du personnel  

 
II. FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL DE L’ÉTABLISSEMENT 

o Période d’ouverture /fermeture 
o Planning d’occupation des bassins 
o Fréquentation maximale  
o Règlement Intérieur (Annexe) 

 
III. ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DE LA SÉCURITÉ 

o Consignes générales 
o Organisation avec les scolaires et publics 
o Organisation avec les associations 

 
IV. PROCÉDURES 

o Conduites à tenir en cas d’accident 
o Conduites à tenir en cas d’incendie 
o Consignes liées aux risques chimiques et électriques 
o Remarques 
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ANNEXES  
o Règlement Intérieur 
o Plans d’intervention  

 
 

IDENTIFICATION DE L’ÉTABLISSEMENT 
 
 

PISCINE DE LA RIVIÈRE SAINT LOUIS 
 
 
 
Adresse : Rue Georges Paulin  97421  La RIVIÈRE SAINT LOUIS 
 
Téléphone :  0262  39 28 08 
 
Classement : ERP Type 5 
 
Fréquentation Maximal Instantanée : 100 
 
Propriétaire :  Commune de SAINT LOUIS 
 
Exploitant :  Commune de SAINT LOUIS 
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I. DESCRIPTIF DE L’ÉQUIPEMENT ET DES INSTALLATIONS 
 

o Plan et identification des bassins 
 

 

                        



 6 

CARACTERISTIQUES DES BASSINS 

 

Bassins Dimensions (m) Surfaces (m2) Profondeurs (m) 

 
Grand Bassin 

 
25 x 10 

 
250 m2 

          MAX 
           2m 
 

Petit  
Bassin 

10 x 6 60 m 2 0,50m        0,90m 

 
o Identification des matériels de secours disponibles 

 
 
Descriptif : 
 

Matériel de sauvetage Zone Bassin : 
 

▪ 10 perches autour des bassins. 
 
Matériel de secourisme :  
Conformément à l’arrêté du 16 juin 1998 concernant les établissements de natation et d’activités aquatiques 

d’accès payant, le matériel de secourisme comprend : 
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▪ 1 lit d’infirmerie 
▪ Colliers cervicaux réglables (adultes et enfants) 
▪ 1 couverture de survie 
▪ 1 oxymètre 
▪ 1 tensiomètre 
▪ Masques d’inhalation jetables (enfants et adultes) 
▪ 1 trousse à pharmacie (compresses – pansements – désinfectants, antiseptique,gants,une paire de 

ciseaux dédiée, une pince à épiler…) 
▪ Thermomètre électronique 
▪ Trousse de premier secours  

 
 

Matériel de réanimation : 
 

▪ 2 bouteilles d’oxygène de 5 litres avec manomètre et détendeur 
▪ DSA (Défibrillateur Semi-Automatique) 
▪ 1 ballon auto-remplisseur avec masques et valves adaptés pour permettre une ventilation. 

 
 

 
 
 Cahier de bord : 

 
Les MNS devront systématiquement remplir un cahier de bord où le MNS responsable de l’ouverture doit le 
signer. Le carnet de bord doit permettre : 
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▪ Avant l’ouverture de l’établissement, de vérifier : 
 L’oxygénothérapie 
 La ligne téléphonique/le téléphone portable chargé 
 Le DSA 
 Les résultats des analyses de l’eau indiquées sur le carnet sanitaire 

▪ Tout au long de la journée, renseigner/indiquer : 
 La bobologie 
 Les incidents 
 Les accidents 
 Les remarques 
 Autres...  

 
Contrôle du matériel d’oxygénothérapie : 
 

Il sera effectué chaque jour, par les surveillants MNS de service, et reporté sur le cahier  de bord de service qui se 
trouve dans le poste MNS. Toute anomalie devra être signalée au chef de bassin ou en son absence, au responsable 
des piscines. 
Un contrôle journalier du défibrillateur est effectué par les surveillants (MNS -BPJEPS AAN) 
 

Matériel de sécurité : 
▪ 8 extincteurs. 
▪ 2 contacteurs d’alarme à l’intérieur du poste de secours. 
▪ 2 boutons d’arrêt pour les machines à l’intérieur du poste de secours. 
▪ Disjoncteur général à l’intérieur du poste de secours. 
▪ Bouton d’alarme incendie à l’intérieur du poste de secours. 

 



 9 

Stockage des produits chimiques : 
Un local est strictement utilisé pour le stockage des produits chimiques (chlore stabilisé, ph plus et moins, 
floculant). 
Un autre local attenant à celui-ci est utilisé pour du chlore non stabilisé et des produits d’entretien.  
L’accès est réservé exclusivement aux personnels qualifiés. 
 

Voie d’accès des secours extérieurs : 
Entrée portail principal. 
  

Issue de secours : 
Entrée portail principal. 
Portail côté petit bassin. 

 
Points de rassemblements en cas d’évacuation de l’établissement : 

Parking de la piscine. 
 

o Identification des moyens de communication 
 

Interne : 
- Sifflet. 
- Alarme incendie. 
- Portable. 
- Téléphone. 
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Externe : 
- Le téléphone  
- Le réseau interne permet toute communication avec l’extérieur 
- Une fiche est présente à côté des téléphones avec les numéros nécessaires 

▪ Pompier 18 
▪ SAMU 15 
▪ Samu urgence via GSM 112 
▪ Centre antipoison 15 
▪ Forces de l’ordre 17 
▪ Standard Mairie 0262 91 39 50 
▪ Responsable des piscines 0692 48 04 48 
▪ Service des Sports 0262 91 24 02 

 
 
 
 
 
 
 

Les clés sont entreposées dans le poste de secours. 
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o Planning du personnel 

      

  

Agents polyvalent MNS 

Nombre Horaires Nombre Horaires 

Lundi 3 

6h00-17h00 

2 

7h00-17h00 

Mardi 3 2 

Mercredi 3 2 

 Jeudi 3 2 

Vendredi 3 2 

Samedi (1 week end /3) 2 

6h00-10h00 

1 
10h00-12h00 
13h00-17h30 

13h00-17h00 

Dimanche (1 week end /3) 2 

7h00-12h00 

1 

09h00-12h00 

14h00-17h00 14h00-17h30 
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II .      FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL DE L’ÉTABLISSEMENT 
 

o Périodes d’ouvertures / fermetures 
 

▪ Ouverture tous les jours . 
 

▪ Jours de fermeture : Les jours fériés, lors des manifestations sportives (compétition de natation…),pour 
vidanges et travaux en milieu d’année et fin d’année (1 à 2  fois l’an). 
Ces dates de fermeture peuvent être modifiées chaque fois que cela sera nécessaire (traitement de l’eau, 
orages, fortes pluies, coupure d’eau et d’électricité, incidents…) en fonction des recommandations . 

 
▪ L’établissement ferme ses portes aux activités à 19h.  

 
▪ Les horaires sont susceptibles de modifications en raison des demandes, des recommandations ou du 

Service des sports. 
 

▪ Les plannings de fonctionnement général des piscines sont établis en fin d’année scolaire pour l’année 
scolaire suivante. 
 

▪ Horaires d’ouvertures/ fermetures : Public 
Lundi Mardi Jeudi Vendredi : 11 H 45 / 12H45 et 16 H 00 / 17 H00. 
     Samedi: 13 H 00 / 17 H 00  -   Dimanche : 9 H 00 / 12 H 00 et  13 H00  / 17 H00 . 

 
 
 
. 
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o Planning d’occupation des bassins 
Période scolaires 

 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

 P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM 
7H-8H                             
8H-9H                             
9H-10H                             
10H-
11H 

                            
11H-
12H 

                            
12H-
13H 

                            
13H-
14H 

                            
14H-
15H 

                            
15H-
16H 

                            
16H-
17H 

                            
17H-
18H 

                            
18H-
19H 

                            
19H-
20H 

                            
20H-
21H 

                            
21H-
22H 

                            

 
P : Public                 
S : Scolaires 
A :associations(Run RH, AQUA CLUB RIVIEROIS et DSL) 
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Période Vacances scolaires 

 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

 P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM P S A AM 
7H-8H                             
8H-9H                             
9H-10H                             
10H-
11H 

                            
11H-
12H 

                            
12H-
13H 

                            
13H-
14H 

                            
14H-
15H 

                            
15H-
16H 

                            
16H-
17H 

                            
17H-
18H 

                            
18H-
19H 

                            
19H-
20H 

                            
20H-
21H 

                            
21H-
22H 

                            

 
P : Public                 
AM :Animations Mairie ( ALSH,Sports Vacances,Ecole ouverte,PRE ..) 
A :associations (Run RH, AQUA CLUB RIVIEROIS et DSL en fonction des demandes) 
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Contrôle du matériel : 

▪ Inventaire du matériel de secourisme : tous les débuts de semaine. 
▪ Vérification de la pression d’O2 : tous les matins. 

 
Traitement de l’eau : avant et à chaque nouvelle entrée du public et au moins deux fois par jour pour chaque 
bassin, à effectuer par le personnel technique, le personnel de surveillance et les MNS. 
 
Tenue des surveillants : T-shirt bleu / Short rouge. 
 
 

o Fréquentation maximale : 
 
 
La capacité d’accueil de l’établissement est définie par le décret n°81-324 du 7 avril 1981 ; elle distingue la 
fréquentation maximale instantanée en baigneurs. 

 
Fréquentation maximale instantanée dans des conditions optimums de sécurité (2 MNS de surveillance au 
minimum) : 100 baigneurs. En cas d’absence d’un 1MNS le FMI sera ramené à 50 baigneurs mais uniquement pour 
le public. 

 
o Règlement Intérieur : 

 
Règlement intérieur en annexe. 
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III .         ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DE LA SÉCURITÉ 

o Consignes générales 
 

La surveillance des bassins sera assurée par les Surveillants (BPJEPS AAN). 
La surveillance des bassins sera assurée par au moins 1 MNS. Il devra être à jour de son CAEPMNS (quinquennale) 
et de son recyclage de secourisme (annuel) . 
 

• Le personnel affecté à la surveillance des baignades doit effectuer une surveillance constante. 

• Il est chargé de faire appliquer la règlementation et en particulier le règlement intérieur de l’établissement 
affiché sur les lieux. 

• Le personnel en poste de surveillance ne peut en aucun cas avoir une autre occupation ; cependant il aura la 
possibilité de changer le lieu de surveillance suivant la fréquentation, la répartition des baigneurs et des aléas 
climatiques (soleil, pluie, vent…) 

• Le service de surveillance de la piscine constitue une obligation qui ne souffre d’aucune discontinuité en 
raison des responsabilités assumées et des risques encourus. 

 

• L’ouverture de la piscine ne pourra se faire : 
              - Si absence de MNS 

-Si absence de personnel d’accueil 
-Coupure : d’eau, d’électricité 
-Météo : orage, foudres, en période cyclonique (Alerte rouge) . 
Le personnel des piscines devra rejoindre son poste à la levée de l’alerte rouge (sans prise de risques).  
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En cas d’absence prévisible à la prise de service, il convient d’alerter immédiatement le responsable des bassins et 
le service des sports. Toute anomalie devra être signalée au responsable des piscines. 
 

o Organisation avec les scolaires et publics 
 

SURVEILLANCE DES BASSINS AVEC LES MATERNELLES ET LES PRIMAIRES  

 
2 MNS en surveillance : la surveillance est mobile. En cas d’absence d’un MNS exceptionnellement 1 MNS assurera 
la surveillance. Il reste à l’appréciation du surveillant au regard de la fréquentation, de la répartition des baigneurs 
et des aléas climatiques de surveiller les bassins et les plages. 
Autre personnel présent : 1 agent d’accueil, 0 ou 1 agent polyvalent ; 
 

SURVEILLANCE DES BASSINS AVEC LES SECONDAIRES ET LES LYCEES  

 
2 MNS en surveillance : en cas d’absence d’un MNS exceptionnellement 1 MNS assurera la surveillance. Il reste à 
l’appréciation du surveillant au regard de la fréquentation, de la répartition des baigneurs et des aléas 
climatiques de surveiller les bassins et les plages. 
Autre personnel présent : 1 agent d’accueil, 0 ou 1 agent polyvalent. 
 
Personnels présents avec les scolaires et publics                 lundi au Vendredi.            Samedi et  Dimanche 

MNS 
 

BPJEPS AAN 2 1 

Agents polyvalents Accueil 
Techniques 

3 2 
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o  Organisation avec les associations : 
La venue des associations est conditionnée par la signature d’une convention. 
Ils sont responsables de l’organisation et de la surveillance de leurs adhérents durant leurs créneaux horaires 
d’entraînement. 
 

IV .   PROCÉDURES 
 

o Conduites à tenir en cas d’accident 
 

Système de communication : la voie, sifflet, téléphones 
Système d’évacuation : Alarme Type 1  

 
CONDUITE A TENIR DES MNS AUX BORDS DES BASSINS AVEC LE PUBLIC : 

 

 
 Situation 1 :  Intervention avec 1MNS et 1 agent d’accueil :  
le MNS traite immédiatement la victime tout en alertant l’agent d’accueil par un coup de sifflet et fait le bilan de 
la victime .L’agent devra apporter le matériel d’oxygénothérapie et DSA ensuite il fera évacuer les bassins. Après 
avoir pris connaissance du bilan de la victime il devra appeler les secours et préparer leur arrivée. A l’arrivée des 
secours le MNS passe le relais aux pompiers 
 
  Situation 2 : Intervention avec 2 MNS et 1 agent d’accueil et / ou 1 agent technique   
 Le MNS 1 témoin de l’accident (ou averti par une tierce personne) alerte son collègue et intervient immédiatement. 
Il traite la victime en conséquence après avoir fait un bilan. 
Le MNS 2 cesse immédiatement son activité et assiste son collègue. Il demande à 1 agent d’accueil ou 1 technicien  
de faire évacuer le bassin . 



 19 

L’agent d’accueil apporte le matériel d’oxygénothérapie et DSA et alerte les secours après avoir obtenu le bilan du 
MNS1. 
Le ou les personnels d’accueil et techniques sont avertis par le coup de sifflet, le téléphone interne ou par une tierce 
personne. Ils ouvriront les accès aux secours devront sécuriser l’évacuation et se tiendront à disposition des MNS. 
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Situation 1 :                     1 M.N.S + 1 agent d’accueil  
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Situation 2 :       2 M.N.S         + 1 agent d’accueil   + 1 agent technique  
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A l’arrivée des secours, les MNS passent le relais aux pompiers ou SAMU. 
Dans tous les cas, une déclaration d’accident devra être établie. 
L’accident sera signalé au responsable. 
 
 

CONDUITE A TENIR DES MNS AUX BORDS DES BASSINS AVEC LES SCOLAIRES  

 
Pour les MNS, les mêmes conduites que ci-dessus. 

Pour les enseignants (et accompagnateurs avec les primaires) : 
Au signal sonore, ils doivent cesser immédiatement tout enseignement.  
 Faire évacuer le plus rapidement possible les bassins, réceptionner, compter les enfants et les accompagner au 
point de rassemblement. 
 
 

CONDUITE À TENIR EN CAS D’ACCIDENT PRÈS DE L’ACCEUIL   

 
Prévenir un MNS par téléphone ou par l’intermédiaire d’un autre agent. 
Interrompre momentanément les entrées. 
Ne pas déplacer la victime, la sécuriser. 
Se conformer aux décisions des MNS. 
 

CONDUITE À TENIR EN CAS D’ACCIDENT SUR LES BASSINS   

 
Interrompre momentanément les entrées. 
Faire évacuer les personnes se trouvant dans les vestiaires, sanitaires et douches. 



 23 

 
o Conduites à tenir en cas d’incendie 

 
Tout membre du personnel ou usager qui constate une anomalie d'ordre incendie doit déclencher le 
système d'alarme incendie. 

 
Le M.N.S, le machiniste ou l’agent d’accueil se rend sur les lieux pour faire un constat et suivant la gravité 
de l’incendie adaptent leurs interventions. 
 
Si l’incendie ne présente pas de grand danger : utilisation des extincteurs pour maitriser 
l’incendie. 
Si l’incendie présente un caractère de danger le personnel de permanence doit : 
Fermer la piscine au public 
Interdire l’entrée 
Le MNS doit faire évacuer les bassins et intervenir auprès d’éventuelles victimes. Il doit rassembler les 
usagers au point de rassemblement. 
L’agent d’accueil doit faire évacuer les vestiaires vers le point de rassemblement. 
L’agent technique donne l’alerte au pompiers (ou le MNS si l’agent n’est pas de service) 
Les publics seront rassemblés sur les emplacements appropriés (zones de rassemblements) 
 
Dans le cas où une association est seule dans l’établissement, le responsable de celle-ci prend le 

rôle du responsable d’établissement et doit tout mettre en œuvre pour assurer la sécurité de ses 

adhérents. 
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Incendie dans les locaux techniques (entrepôts matériels péda, machinerie, stockage produits dangereux ): 
Évacuation des bassins par le ou les MNS et de l’établissement si possible au point de rassemblement, ou en 
fonction de la zone de feu. 
L’agent en service coupe l’électricité au disjoncteur général situé au poste de secours et avertit les secours 18 en 
précisant le local et la présence de produit (chlore) 
Après avoir sécurisé le site, l’agent et le MNS tente de circonscrire le feu à l’aide des extincteurs appropriés et en 
fonction de son importance en attendant les secours. 
 
 
Incendie dans les locaux pour le public : 
Évacuation des bassins par le ou les MNS de l’établissement si possible au point de rassemblement, ou en fonction 
de la zone de feu. 
Appel des secours 18 
L’agent coupe l’électricité au disjoncteur général situé au poste de secours. 
Après avoir sécurisé le site et en fonction de l’importance du feu, l’agent et le MNS utiliseront les extincteurs 
appropriés pour circonscrire le feu, en attendant les secours. 
 

o Consignes liées aux risques chimiques et électriques 
 

Tout membre du personnel ou usager qui constate une anomalie d'ordre chimique ou électrique doit 
déclencher le système d'alarme incendie. 
 
Fermer la piscine au public 
Les membres du personnel doivent procéder à l’évacuation du public 
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- Le MNS doit faire évacuer les bassins et intervenir auprès d’éventuelles victimes. Il doit       
rassembler les usagers au point de rassemblement. 

- L’agent d’accueil doit faire évacuer les vestiaires vers le point de rassemblement. 
- L’agent technique donne l’alerte au pompiers (ou le MNS si l’agent n’est pas de service) 
- Les publics seront rassemblés sur les emplacements appropriés 

 
Dans le cas où une association est seule dans l’établissement, le responsable de celle-ci prend le 

rôle du responsable d’établissement et doit tout mettre en œuvre pour assurer la sécurité de ses 

adhérents. 

 
o Remarques 

 
-Un exercice annuel de sécurité regroupant l’ensemble des personnels impliqués par le POSS sera organisé 1 /an . 
 
-Le personnel peut, suivant les nécessités, adapter son mode d’intervention en fonction des priorités. 
 
-l’absence momentanée de nageurs dans les bassins ne justifie pas que la surveillance prévue ne soit pas effective 
même momentanément. 
 
-remise du POSS à tout le personnel de la piscine 
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ANNEXES  
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Toute personne entrant dans l’enceinte de l’installation doit se conformer au présent règlement intérieur, ainsi 
qu’aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 1 : Les piscines municipales sont un service public chargé de contribuer aux loisirs et à l’apprentissage de 
l’enseignement de la natation. 
 
Article 2 : L’accès aux piscines municipales est libre et ouvert à tous, sous réserve du respect des plages horaires 
fixées pour chacune des catégories d’usagers. Les horaires d’ouverture de la piscine sont portés par voie 
d’affichage à la connaissance du public. 
 
Article 3 : Toute personne ou groupe qui se trouve dans l’enceinte de la piscine se soumet, sans réserve, au présent 
règlement ainsi qu’à ses extensions ou renvois sous forme d’affiches, situés dans une quelconque partie de 
l’établissement. Toute personne ou groupe est tenu de se conformer aux instructions et directives du personnel de 
l’établissement. 
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Article 4 : Le personnel responsable des bassins est à la disposition des usagers pour la surveillance et 
l’enseignement des activités physiques. 
 
Article 5 : La natation scolaire ainsi que les clubs associatifs doivent respecter dans un premier temps le règlement 
intérieur des piscines, et font également l’objet d’une réglementation particulière issue d’une convention dans 
laquelle il convient de se référer en cas de besoin. 
 

DROITS D’ENTREE ET CAPACITE D’ACCUEIL 
 

Article 6 : Le droit d’entrée est un accès gratuit à tout public. L’entrée donne droit à l’utilisation des vestiaires et 
aux casiers. Le baigneur est tenu de porter le bracelet du casier ; 
En cas de perte du bracelet, la restitution des effets ne peut se faire qu’après un descriptif détaillé des effets du 
contenant. 
 
Article 7 : Sauf exception autorisée par la direction, nul ne peut avoir accès aux installations des bassins, même à 
titre de spectateur. 
 
Article 8 : La Fréquence Maximale Instantanée (FMI) est fixée conformément au POSS (Plan d’Organisation de 
Surveillance et de Secours) : 2 mètres carré pour 3 baigneurs. 
FMI = 100 personnes. 
Cependant, la FMI sera réduite à 50 personnes si 1 MNS. 
 
Article 9 : La présence d’un ou plusieurs surveillants (MNS) est obligatoire pour l’accès aux bassins et plages. 
Le MNS peut prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité, l’hygiène et le bon ordre dans 
l’établissement. 
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 Les associations sportives qui bénéficient de la mise à disposition de créneaux hors des heures d’ouverture au 
public doivent assurer la sécurité de leurs membres par la présence de personnels qualifiés conformément à la 
convention. 

 
RECOMMANDATIONS ET INFORMATIONS 

 
 
 
Article 10 : Les enfants de moins de 8 ans doivent être obligatoirement accompagnés dans l’eau et hors de l’eau, 
d’une personne majeure (+ de 18ans sur présentation d’une pièce justificative) et être placés sous la surveillance 
CONSTANTE de celle-ci. 
 
Article 11 : Pour les enfants de plus de 8 ans, une pièce d’identité peut être demandée pour justifier leur âge. 
 
Article 12 : Le port du maillot de bain et du bonnet de bain est OBLIGATOIRE pour l’accès aux bassins. Pour les 
enfants nécessitant une couche, seule la couche étanche prévue spécialement pour un usage dans l’eau, recouvert 
d’un maillot de bain est autorisée et obligatoire.  
 
Article 13 : Tous les baigneurs doivent utiliser les vestiaires (cabines individuelles ou vestiaires collectifs). Le 
passage par les douches et pédiluves est OBLIGATOIRE. 
 
Article 14 : Pour se protéger du soleil ou du froid, seul le tee-shirt lycra spécial natation, prévu pour un usage dans 
l’eau est autorisé. 
 
Article 15 : Chaque utilisateur se doit d’adopter une tenue et une attitude correcte. 
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INTERDICTIONS 
 
 

Article 16 : Les personnes atteintes de maladies contagieuses : conjonctivites, lésions cutanées : (plaies simples, 
superficielles ou en cours de cicatrisations, mycoses, champignons, verrues…) ne seront pas acceptées dans 
l’établissement. 
 
Article 17 : Les personnes sous l’emprise de l’alcool ou de stupéfiants se verront interdire l’accès aux 
établissements. 

 
Article 18 : Il est formellement interdit : 
De pénétrer habillé et chaussé sur la plage ainsi qu’en sous-vêtements ;  
De courir, de crier, de cracher, d’uriner, de jouer violemment au bord des bassins ; 
De fumer, de « vapoter », de mâcher du chewing-gum ; 
De simuler une noyade ; 
De plonger dans le petit bassin ; 
De s’asseoir sur les lignes d’eau ; 
De plonger en apnée statique ou en déplacement, de plonger ou de sauter en arrière, de faire des sauts périlleux 
avant et arrière ; 
D’employer palmes, masques, tubas, bouées gonflables, balles ou ballons SAUF autorisation des MNS ; 
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Article 19 : L’accès aux pelouses est interdit. 
 
Article 20 : L’entrée de l’établissement est interdite aux animaux. 
 
Article 21 : Boissons et aliments ne peuvent être consommés autour des bassins, ni dans les cabines individuelles 
ou collectives. Seules sont autorisées les bouteilles en plastique pour les nageurs lors de leurs entrainements. 
 
Article 22 : La tenue de bain exigée est le maillot de bain. Tout autre vêtement est interdit : Leggings, shorts, 
bermudas, short-bermudas, combinaisons de plongée et de natation, maillots robes, jupettes, chaussettes de 
contention…  
 
Article 23 : Il est interdit de filmer ou de photographier dans l’enceinte de l’établissement (référence aux droits à 
l’image). 
 

ACTIVITES DES CLUBS 
 
Article 24 : Les clubs sportifs sont tenus de respecter intégralement le règlement intérieur, la convention établie 
lors de leur admission, et les horaires qui leur sont réservés, lesquels peuvent dans des circonstances particulières, 
être modifiés par la direction. 
 
Article 25 : Obligations – Interdictions 
 

• Les associations sportives doivent assurer la sécurité de leurs membres par la présence de personnels 
qualifiés. 

• Leurs membres ne pourront se prévaloir de leur club pour avoir accès à la piscine en dehors des horaires qui 
leurs sont réservés. 
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• L’administration communale décline toute responsabilité en cas d’accident ou de vol. Les clubs devront se 
couvrir pour les risques qu’ils encourent. 

• Les clubs doivent se limiter à l’activité spécifique du sport défini sur leur contrat d’occupation. 

• Les entraineurs se doivent de respecter une tenue correcte autour des bassins. 
 

Article 26 : Les préposés responsables (maîtres-nageurs, caissiers, personnel d’entretien, direction…) sont chargés 
de faire respecter strictement les présentes directives et sont seuls autorisés à porter une tenue distinctive, short, 
tee shirt, maillot manches longues, savates. 
  
 

GROUPES DIVERS ET SCOLAIRES 
 

Article 27 : Tout groupe constitué (scolaires, éducatifs, centre de loisirs, associations…) doivent être accompagné 
d’un membre responsable majeur. Celui-ci (enseignant, surveillant, moniteur, éducateur, entraineur…) est 
personnellement responsable de la discipline du groupe dès l’entrée dans le bâtiment. Sa présence constante, 
auprès du groupe, tant dans le ou les vestiaires qu’au bord du bassin est indispensable. Tout groupe privé de 
responsable sera aussitôt prié de quitter les lieux. 
 
Article 28 : L’accès aux bassins n’est autorisé qu’en tenue de bain pour les élèves ainsi que les accompagnants et 
enseignants. 
Article 29 : Les centres de vacances devront fournir une liste nominative des groupes dès leur arrivée et avant 
toute autre entrée dans l’eau. Cette liste sera remise aux MNS de service. 
 
Article 30 : Seuls les élèves participants aux activités de natation pourront entrer dans l’enceinte de l’établissement. 
Les élèves malades, dispensés ou n’ayant pas leur tenue, ou inaptes à la pratique de l’activité ne seront pas 
acceptés. 
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CONSIGNES ET EXCLUSIONS 

 
Article 31 : Les bassins doivent être immédiatement évacués par les usagers si le ou les MNS doivent intervenir 
pour des secours ou par temps orageux. En cas de forte pluie, les bassins doivent être évacués en raison d’une 
mauvaise visibilité du fond des bassins. 
 
Article 32 : En cas d’urgence, les MNS feront évacuer les bassins.  
 
Article 33 : La Mairie décline toutes responsabilités en cas de vols, de pertes d’objets ou d’argent dans l’enceinte 
de l’établissement. 
 
Article 34 : Dans l’intérêt du bon ordre de la sécurité, les usagers ont l’obligation de respecter le présent règlement 
intérieur. En cas de non-respect, la responsabilité des Maîtres-Nageurs et de l’établissement ne saurait être 
engagée.  
 
Article 35 : L’intervention de la police municipale peut être envisagée en cas de troubles. 
 
Article 36 : Tout matériel de sonorisation et de musique est interdit au bord de la piscine sauf autorisation pour la 
pratique sportive (natation synchronisée, aqua zumba, gym aquatique,  ….). 
 
 
SAINT-LOUIS, LE ……………..       MME Le Maire  
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PLAN D’INTERVENTION RIVIERE SAINT LOUIS 
 

                   













TABLEAU DE PROGRAMMATION 2022 – BUDGET PREVISIONNEL

Cité de l'Emploi

AXE DOMAINE N° LIBELLE DES ACTIONS ETAT / ANCT VILLE

INGENIERIE 2022-1

COMMUNICATION 2022-2 La Communica)on dédiée à la Cité de l’Emploi

ALLER VERS 2022-3

2022-4 Les ateliers d’Inclusion Numérique: les CV vidéos

2022-5

2022-6

2022-7 BAFA Citoyen

2022-8 Vis ma vie d’entrepreneur

2022-9 Focus mé)ers en tension

TOTAL

MONTANT 
PREVISIONNEL 
TOTAL CITE DE 

L’EMPLOI

AUTRE 
FINANCEUR 

Axe 1 : Déployer le 
disposi)f au cœur 

des quar)ers

L’ingénierie mobilisée pour la Cité de l’Emploi 
Salaire sur 8 mois équipement 3 000€
               

37 050,00 23 050,00 14 000,00

7 350,00 1 350,00 6 000,00

1 jour, 1 quar)er : dévoile tes talents 7 000,00 7 000,00

Axe 2 : Déployer 
l’offre de services 
modulable pour 
lever les freins

ACCOMPAGNEMENT DE LA 
COHORTE

9 000,00 9 000,00

ACCOMPAGNEMENT DE LA 
COHORTE

Les Circuits caravane: le coaching job da)ng 
i)nérant

12 000,00 12 000,00

Axe 3 : Dynamiser le 
territoire et 
renforcer les 

compétences des 
demandeurs 

d’emploi

ACCOMPAGNEMENT DE LA 
COHORTE

ParcourSport : les clés de la réussite 13 910,00 13 910,00 2 450,00

ACCOMPAGNEMENT DE LA 
COHORTE

15 700,00 15 700,00

ACCOMPAGNEMENT DE LA 
COHORTE

7 990,00 7 990,00

ACCOMPAGNEMENT DE LA 
COHORTE

10 000,00 10 000,00

120 000,00 100 000,00 20 000,00 2 450,00















Pôle d’évaluation domaniale

Téléphone : 02 62 94 05 83 

Mél. :drfip974.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Direction  Régionale  des  Finances  Publiques  de  La
Réunion

7 avenue André Malraux CS 21015

97744 Saint Denis Cedex 9

POUR NOUS JOINDRE : Saint Denis, le 12 mai 2022

Affaire suivie par : Bruno TETAUD

Téléphone : 06 92 76 64 81 

courriel : bruno.tetaud@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 8686912 

Réf OSE : 2022-97414-35192 

Mairie de Saint Louis

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : DE 740p, DE 1245p et DE 495p sur 6 465 m²

Adresse du bien :  Plaine du Gol 97450 Saint-Louis

Valeur vénale : 317 000 € avec une marge d’appréciation de ± 10 %.

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur
délibération motivée s’écarter de cette valeur.

1     –     Service consultant  

Commune

Affaire suivie par : secteur foncier

2             –             Date  

de consultation : 4 mai 2022

de réception : 4 mai 2022

de visite : 

de dossier en état : 4 mai 2022

3             –             Opération soumise à l'avis du Domaine             –             Description du projet envisagé  

La  commune  souhaiter  acquérir  le  bien  en  vue  de  l’extension  des  équipements
sportifs.

7300 - 1 - SD

mailto:drfip974.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr


4             –             Description du bien  

Les emprises se situent au Gol, non loin de l’usine, à proximité d’un terrain de sport
et de quartiers résidentiels.

Le terrain est plat, en friches. Le zonage est en 1Aust.

Le bien est évalué en terrain nu et libre de toute occupation.

5             –             Situation juridique  

Situation locative : libre de toute occupation

Propriétaire présumé : SOCIETE TEREOS

6             –             Urbanisme – Réseaux  

P.L.U. : 1Aust (mars 2014)

P.P.R. : 

Voiries et réseaux : présents

7             –             Date de référence  

Sans objet.

8             –             Détermination de la valeur vénale  

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison, en présence de

termes de comparaison similaires dans le secteur.

317 000 € avec une marge d’appréciation de ± 10 %.

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur
délibération motivée s’écarter de cette valeur.

9             –             Observations particulières  

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la
recherche  d’archéologie  préventive,  de  présence  d’amiante,  de  termites  et  des
risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’Évaluation  Domaniale  serait  nécessaire  si
l’opération n’était  pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme,
notamment  celles  de  constructibilité,  ou  les  conditions  du projet  étaient  appelées à
changer.

Pour le Directeur Régional des Finances publiques et par délégation,

Bruno TETAUD
Inspecteur des Finances Publiques
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Le rappel du contexte 

Le Grand Sud de La Réunion regroupe dix communes organisées en deux communautés d’agglomérations : 

• la Communauté Intercommunale des Villes du Sud (CIVIS) qui compte Saint-Pierre, Saint-Louis, L’Etang-Salé, 

Petite-Ile, Les Avirons et Cilaos ; 

• la Communauté des Communes du Sud (CASUD) qui compte le Tampon, Saint-Joseph, l’Entre-Deux et Saint-

Philippe. 

Par délibération en date du 17 février 2020, le comité syndical du SMEP Grand Sud a approuvé son Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT). 

La loi ELAN 

Les dispositions des articles 42 à 45 de la loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement 

et du numérique (ELAN) visent à renforcer le rôle des collectivités dans la mise en œuvre des dispositions de la loi 

littoral. A cet effet, la loi confirme le rôle privilégié du SCoT en lui confiant le soin de fixer les modalités d'application 

de la loi littoral sur son périmètre et de déterminer les critères d'identification des différentes formes urbaines prévues 

à l'article L.121-8 du code de l'urbanisme et leur localisation. 

Dans l'état du droit antérieur à la loi ELAN, l'extension de l'urbanisation au sein des communes littorales n'était 

autorisée qu'en continuité des agglomérations et des villages existants ou en « hameau nouveau intégré à 

l'environnement ». Désormais, la possibilité d'urbaniser sous forme de « hameau nouveau intégré à l'environnement » 

(HNIE) est supprimée. Ainsi, selon le nouvel article L.121-8 du code de l’urbanisme, l'extension de l'urbanisation se 

réalise uniquement en continuité avec les agglomérations et villages existants. 

Pour résoudre la problématique des dents creuses, la loi ELAN a créé les « secteurs déjà urbanisés », nouvelle forme 

urbaine intermédiaire entre le village et l'urbanisation diffuse, au sein desquels une densification est possible à des 

fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics. 

Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés par le SCoT et délimités par le 

Plan Local d'Urbanisme (PLU), des constructions et installations peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale 

de cent mètres, des espaces proches du rivage et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article L.121-13, à des fins 

exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces 

constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière 

significative les caractéristiques de ce bâti. 

Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de 

l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics 

de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements 

ou de lieux collectifs. 

En conclusion, il appartient désormais au SCoT d’identifier : 

• Les agglomérations, 

• Les villages, 

• Les secteurs déjà urbanisés. 

Ce n'est qu'une fois identifiés par le SCoT que ces secteurs sont ensuite délimités à la parcelle par le PLU des 

communes concernées. 
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La loi ELAN appliquée au territoire du Grand Sud 

Parmi les dix communes appartenant au territoire du Grand Sud, trois d’entre-elles ne sont pas concernées par les 

dispositions de loi Littoral : 

• L’Entre-Deux, 

• Cilaos, 

• Le Tampon. 

Par ailleurs, si la commune de Saint-Philippe est concernée par l’application de la loi Littoral et doit faire l’objet de 

l’identification des agglomérations et des villages au sens de l'article L.121-8 du code de l'urbanisme, la totalité de son 

espace bâti se situe à l’intérieur des espaces proches du rivage défini par le Schéma de Mise en Valeur de la Mer 

(SMVM). Ainsi, les secteurs déjà urbanisés ne peuvent y être identifiés. 
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Les éléments et données utilisées pour la présente modification simplifiée 

L’identification de la tâche urbaine 

En s’appuyant sur les travaux de l’AGORAH, on identifie la tâche urbaine du Grand Sud en 2018. Cette tâche urbaine a 

été définie en 2003 dans le cadre du groupe de travail « étalement urbain » et est depuis régulièrement mise à jour. Elle 

est construite à partir d’une sélection des bâtiments repérés par l’IGN (bâtiments de plus de 30 m² d’emprise, poches 

de plus de 5 bâtiments, zone tampon de 20 mètres…). A l’échelle du Grand Sud, la tâche urbaine représente 17 283,2 

hectares répartis de la manière suivante : 

 Tâche urbaine totale (ha) 

Les Avirons 489,8 

L’Etang-Salé 624,6 

Petite-Ile 634,8 

Saint-Joseph 1747,8 

Saint-Louis 1734,3 

Saint-Philippe 250,4 

Saint-Pierre 7877,7 

Cilaos * 349,6 

Entre-Deux * 304,4 

Le Tampon * 3269,8 

TOTAL 17 283,2 

* Commune non concernée par l’application des dispositions de la loi ELAN 
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L’identification de la tâche urbaine en dehors de la zone préférentielle d’urbanisation 

En excluant la tâche urbaine localisée au sein des périmètres de la zone préférentielle d’urbanisation, on identifie ce 

qui relève potentiellement des secteurs déjà urbanisés. A l’échelle du Grand Sud, la tâche urbaine situé en dehors des 

zones préférentielles d’urbanisation représente 3 262,5 hectares répartis de la manière suivante : 

 Tâche urbaine totale (ha) 

Les Avirons 62,3 

L’Etang-Salé 193,9 

Petite-Ile 300,9 

Saint-Joseph 701,3 

Saint-Louis 392,7 

Saint-Philippe 95,8 

Saint-Pierre 468,3 

Cilaos * 67,1 

Entre-Deux * 39,2 

Le Tampon * 941,0 

TOTAL 3 262,5 

* Commune non concernée par l’application des dispositions de la loi ELAN 
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L’exploitation du bâti du cadastre 2021 

L’exploitation des données issues du cadastre 2021permet de connaitre la présence de bâtiments. Toutefois, afin de 

ne conserver que les bâtiments présentant un caractère de lieu de vie, ceux dont l’emprise au sol est inférieure à 30 

m² ont été supprimés. En effet, il est considéré que leur faible surface ne correspond pas à la notion d’un logement 

principal, mais relève davantage d’une construction annexe (abri, garage, etc.). 

Les équipements structurants 

En exploitant la base de données de l’AGORAH, dont la dernière mise à jour date de 2018, on dispose du recensement 

exhaustif des équipements présentant un caractère d’intérêt général. L’analyse ne retient que les équipements 

administratifs, culturels, d’enseignement, sanitaires, de transport et sportifs qui offrent aux habitants et aux touristes 

la possibilité de profiter d’un cadre de vie privilégié et fonctionnel. Ainsi, seules les catégories suivantes sont 

conservées : 

Administratif Culturel Enseignement Sanitaire Sport et loisirs Transport 

Mairie et annexes Bibliothèque Maternelle Hôpital 
Stade avec 

tribune 
Gare routière 

Poste Médiathèque Primaire Clinique Plateau polyvalent  

Pôle Emploi Théâtre Groupe scolaire 
Structure petite 

enfance 
Terrain de sport  

Maison France 
Service 

Lieu de culte Secondaire  Gymnase  

 
Maison de 

quartier 
Université  Piscine  

 Cinéma   Complexe sportif  

 Salle polyvalente   
Office de 
tourisme 
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Au total, 506 équipements sont identifiés sur le territoire du Grand Sud. Il est important de noter que la grande majorité 

de ces équipements d’intérêt collectif se situent au sein des zones préférentielles d’urbanisation. Ils viennent en cela 

conforter le statut de pôle urbain structurant de ces espaces. 
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La détermination des agglomérations et des villages 

En application de l'article L.121-3 du code de l’urbanisme, « le schéma de cohérence territoriale précise, en tenant compte 

des paysages, de l'environnement, des particularités locales et de la capacité d'accueil du territoire, les modalités 

d'application des dispositions du présent chapitre. Il détermine les critères d'identification des villages, agglomérations et 

autres secteurs déjà urbanisés prévus à l'article L.121-8, et en définit la localisation. » 

Ce que prévoit le Schéma d’Aménagement Régional 

Le Schéma d’Aménagement Régional (SAR), approuvé le 22 novembre 2011, a déterminé une armature territoriale au 

sein des bassins de vie afin de mettre en réseau les différentes échelles que constituent les pôles principaux et 

secondaires, les villes-relais, les bourgs de proximité et les territoires ruraux habités, et de garantir ainsi la cohérence 

et la structuration de l’offre de logements, de services et d’emplois. 

Ces différents niveaux de centralité doivent garantir une mixité fonctionnelle permettant de répondre au mieux aux 

besoins divers de la population. 

• Les pôles principaux et secondaires qui englobent les principales villes de La Réunion, compte tenu de leur 

morphologie et de leur accessibilité, doivent constituer des zones préférentielles d’accueil de la population. 

Lorsque le renouvellement urbain s’impose, c’est-à-dire dans de nombreux cas, celui-ci est à engager à la fois 

de façon qualitative (composition urbaine, remise à niveau des réseaux, prise en compte des impératifs de 

développement durable...) et de telle sorte qu’une densification importante puisse y être appliquée. 

• Dans les villes pôles-relais, niveau qui concerne les villes moyennes de La Réunion, l’objectif est d’assurer 

une meilleure offre de logements, en renforçant leur fonction de centralité intermédiaire (entre les grands 

pôles et les espaces péri-urbains et les bourgs). L’enjeu est de permettre à ces villes de jouer leur rôle de 

décongestion à l’échelle des bassins de vie, en accueillant d’une part une offre de services diversifiée, une 

offre d’emplois au regard de leurs capacités et une offre résidentielle d’autre part. 

• Dans les bourgs de proximité, correspondant aux zones rurales habitées dont l’effet de seuil permet 

d’envisager l’émergence d’une centralité, l’offre de logements devra être dimensionnée aux besoins de 

proximité, en termes de décohabitation, d’équilibre social et de renouvellement du parc dégradé. Par ailleurs, 

pour certains de ces villages, la vocation touristique est un levier de développement important que les 

politiques d’aménagement devront accompagner. 

• Les territoires ruraux habités sont caractérisés par une faible densité, une qualité de vie, un attachement à la 

terre, une qualité paysagère et des modes de vie et d’habiter, vecteurs de cohésion sociale du monde rural. 

Dans ces territoires, l’enjeu en termes d’urbanisation doit se limiter aux zones déjà habitées et l’enjeu du 

logement doit répondre principalement à la résorption d’habitats dégradés ou à la structuration de hameaux 

agricoles. 

Ce que prévoit le Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Sud 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Grand Sud, approuvé le 18 février 2020, a repris cette hiérarchisation 

urbaine. En effet, en complément du SAR, le SCOT définit les pôles constituant l’armature projetée à l’horizon 2035. Il 

propose une hiérarchisation de l’armature urbaine organisée autour d’un pôle principal (Saint-Pierre), des pôles 

secondaires (Le Tampon, Saint-Joseph et Saint-Louis), des villes relais, des bourgs de proximité et des territoires 

ruraux habités. 
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La traduction des dispositions de l'article L.121-3 du code de l’urbanisme dans le SCoT Grand Sud 

L’application des dispositions de l'article L.121-3 du code de l’urbanisme rend nécessaire l’identification des 

agglomérations et villages. 

L’identification des agglomérations et villages au sein de la zone préférentielle d’urbanisation 

En conservant l’armature urbaine définie par le SAR et reprise par le SCoT Grand Sud, les enveloppes urbaines situées 

à l’intérieur de la zone préférentielle d’urbanisation sont réparties entre les notions d’agglomération et de village selon 

les critères suivants : 

 Agglomérations Villages 

Pôle principal 
  

Pôles secondaires 
  

Villes relais 
  

Bourgs de proximité 
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En effet, l’armature urbaine fixée par le SAR et reprise par le SCoT Grand Sud correspond aux critères suivants : 

• Pour les agglomérations, outre la présence d’un habitat dense et permanent, on recense un nombre important 

d’équipements structurants ayant un rayonnement à l’échelle du territoire communal. En outre, ce sont ces 

secteurs qui concentrent la majorité des emplois tertiaires ainsi que les offres en commerces et services. La 

superficie moyenne de leur tâche urbaine dépasse 90 hectares et ils possèdent une densité moyenne de 

l’ordre de 16 bâtiments à l’hectare. 

• Pour les villages, ces caractéristiques urbaines et fonctionnelles sont également présentes mais avec une 

densité moindre. Ainsi, les bourgs de proximité qui correspondent généralement aux zones rurales habitées 

sont apparentés à des villages de rang 1 au sens de la loi ELAN. La superficie moyenne de leur tâche urbaine 

est de 20 hectares et ils possèdent une densité moyenne de l’ordre de 13 bâtiments à l’hectare. 

 

La répartition entre agglomération et village des différents lieux bâtis au sein de la zone préférentielle d’urbanisation 

permet de disposer des données suivantes : 

 Agglomérations Villages 

Superficie totale 5284,6 ha 799,3 ha 

Superficie moyenne 91,1 ha 19,5 ha 

Bâtiments recensés 76917 10331 

Bâtiments recensés en moyenne 1326 251 

Densité moyenne 15,7 bâtiments par ha 13,4 bâtiments par ha 

 

Afin de les distinguer des villages qui seront identifiés en dehors de la zone préférentielle d'urbanisation, il est retenu 

dans la présente modification simplifiée du SCoT de donner aux villages situés dans la zone préférentielle 

d'urbanisation le statut de « village de rang 1 ». 
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L’identification des villages en dehors de la zone préférentielle d’urbanisation 

En dehors des zones préférentielles d’urbanisation, il existe des lieux de vie dont la structuration urbaine est 

comparable à celle recensée dans les bourgs de proximité identifiés par le SAR et repris par le SCoT Grand Sud. Ainsi, 

la modification simplifiée du SCoT conduit à apparenter ces secteurs en tant que village de rang 2 dès lors qu’ils 

remplissent les trois conditions suivantes : 

• Etre identifié en Territoire Rural Habité au SCoT, 

• Etre identifié en zone urbaine au Plan Local d’Urbanisme en vigueur, 

• Comporter au minimum 100 bâtiments : la notion de densité est un indicateur important pour confirmer le 

statut de village. Ainsi, le regroupement de constructions (au minimum 100 unités) révèle un tissu urbain 

structuré qui peut regrouper des logements, des services et des commerces. Il s’agit d’un véritable bassin de 

vie. 

 

Ce sont au total 23 lieux de vie à l’échelle du territoire du Grand Sud qui remplissent les trois critères précédemment 

cités. Certains de ces lieux possèdent un caractère multi-site compte-tenu de la géographie du territoire avec la 

présence de ravines séparant les tâches urbaines entre-elles. Néanmoins, cela correspond à des entités homogènes 

et complémentaires qui assurent une fonction urbaine commune. 

En outre, ces lieux de vie possèdent généralement des équipements d’intérêt collectif qui structurent le quartier. La 

présence d’équipements, de services présentant un caractère d’intérêt général fait preuve d’une structuration affirmée 

et renforce la reconnaissance de ces espaces en tant que villages. L’analyse retient les équipements administratifs, 

culturels, d’enseignement, sanitaires, de transport et sportifs qui offrent aux habitants et aux touristes la possibilité de 

profiter d’un cadre de vie privilégié et fonctionnel. 

Commune Quartier 

L'Étang-Salé Ravine Sèche, multi-site 

L'Étang-Salé Le Maniron 

L'Étang-Salé Les Canots 

Saint-Louis Gol les Hauts, multi-site 

Saint-Louis Le Tapage, multi-site 

Saint-Louis Le Petit Serré 

Saint-Louis Les Canots 

Saint-Louis Bellevue 

Saint-Louis Ilet Furcy 

Saint-Pierre Chemin Diagonale 

Saint-Pierre Chemin Stéphane 

Saint-Pierre Chemin Saint-Augustin 

Saint-Pierre Montvert-les-Bas 

Saint-Pierre Montvert-les-Hauts, multi-site 

Petite-Île Manapany-les-Hauts 

Saint-Joseph Bézaves 

Saint-Joseph Plaine des Grègues, rue de la Petite Plaine 

Saint-Joseph Plaine des Grègues, rue du Rond 

Saint-Joseph Bas de Jean-Petit, route de Jean-Petit 

Saint-Joseph La Crête, Premier Village 

Saint-Joseph La Crête, Deuxième Village 

Saint-Joseph Jacques Payet 

Saint-Joseph Parc à Moutons, multi-site 
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La distinction entre agglomération, village de rang 1, village de rang 2 et SDU 

Afin de ne pas remettre en cause l’armature urbaine établie par le SAR et reprise par le SCoT Grand Sud, la présente 

modification simplifiée entend distinguer les villages selon qu’ils s’apparentent à des bourgs de proximité ou bien qu’ils 

relèvent de la notion de territoire ruraux habités. Ainsi, les possibilités d’extension urbaine sont les suivantes : 

 Prescriptions relatives aux possibilités d’urbanisation 

Agglomération 

Le volume total des espaces nécessaires à l’accueil des constructions à usage d’habitation et 
de services est réparti sous forme de possibilités maximales d’extension urbaine entre les 
différentes centralités en fonction du nombre prévisionnel de logements à produire par bassin 
de vie, de l’armature urbaine proposée et des densités différenciées. 

Village de rang 1 

Le volume total des espaces nécessaires à l’accueil des constructions à usage d’habitation et 
de services est réparti sous forme de possibilités maximales d’extension urbaine entre les 
différentes centralités en fonction du nombre prévisionnel de logements à produire par bassin 
de vie, de l’armature urbaine proposée et des densités différenciées. 

Village de rang 2 

Malgré le statut de village de rang 2 donné à ces lieux de vie en application des dispositions de 
la loi ELAN, les prescriptions fixées par le SCoT continuent de s’appliquer. A ce titre, ils 
conservent le caractère de territoires ruraux habités. 

Les territoires ruraux habités ont vocation à faire l’objet d’une densification modérée, 
notamment à l’occasion d’opérations de résorption de l’habitat insalubre et d’opérations de 
restructuration. Leur extension doit être contenue tout en permettant de répondre aux besoins 
de la population résidente. 

SDU 

En application des dispositions de la loi ELAN, dans les secteurs déjà urbanisés identifiés par le 
SCoT, des constructions et installations peuvent être autorisées à des fins exclusives 
d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics, 
lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti 
existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti. 
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La détermination des secteurs déjà urbanisés 

L’article L.121-8 du code de l’urbanisme rappelle que « les secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces 

d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de 

circulation et des réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de 

collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. » 

L’article L.121-3 du code de l’urbanisme précise qu’il appartient au SCoT de déterminer les critères d'identification des 

secteurs déjà urbanisés tout en tenant compte des paysages, de l'environnement, des particularités locales et de la 

capacité d'accueil du territoire. 

Les critères fondamentaux 

Compte tenu de la singularité de l’urbanisation à la Réunion et du territoire du Grand Sud en particulier, il est proposé 

de retenir les critères fondamentaux suivants : 

La continuité de l’urbanisation existante 

Le critère d’une continuité de l’urbanisation existante apparait prépondérant pour distinguer les secteurs déjà urbanisés 

des espaces d’urbanisation diffuse. Ainsi, le SCoT Grand Sud reprend les éléments de la tache urbaine (données 

AGORAH) qui constituent une référence à la Réunion. Les constructions existantes doivent être distantes de moins de 

40 mètres les unes des autres (principe d’une zone tampon de 20 mètres autour de chaque bâtiment) pour être 

considérées en continuité et suffisamment compacte. 

Un tissu urbain existant à dominante résidentielle 

Afin de prendre en compte les secteurs urbanisés ayant une vocation essentiellement résidentielle, le SCoT Grand Sud 

a mené une analyse au cas par cas afin d’écarter les bâtiments relevant clairement d’une vocation autre que celle de 

l’habitat (bâtiment agricole, hangar, entrepôt, etc.). De même les bâtiments existants d’une emprise au sol inférieure à 

30 m² ont été supprimés, considérant que leur faible surface ne correspond pas à la notion d’un logement principal, 

mais relevant davantage d’une construction annexe (abri, garage, etc.). 

Une accessibilité fonctionnelle 

Le SCoT Grand Sud écarte de la notion de secteur déjà urbanisé les espaces bâtis enclavés et/ou insuffisamment 

desservis par des voies de circulation fonctionnelle. Une telle situation rendrait notamment impossible leur desserte 

par des services publics (collecte des ordures ménagères, transport scolaire, etc.). Il convient de disposer au minimum 

d’un point de raccordement par secteur bâti. 

Une desserte en réseaux techniques suffisante 

La présence de réseaux techniques (eau potable, électricité, télécommunications, etc.) constitue un prérequis 

indispensable. Compte tenu de la topographie du Grand Sud et de l’organisation structurelle du territoire, la présence 

d’un réseau d’assainissement collectif n’est pas nécessaire. 

L’identification en Territoire Rural Habité par le SAR et/ou le SCoT 

L’identification en Territoire Rural Habité par le SAR et/ou le SCoT Grand Sud constitue un indicateur stratégique pour 

distinguer les secteurs déjà urbanisés de ceux considérés comme urbanisation diffuse au sens de la loi ELAN. En effet, 

la reconnaissance en tant que lieu de vie par un des documents supra-communaux confirme le caractère structurant 

de ces écarts habités.  
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L’inscription d’un STECAL par le PLU en vigueur de la commune concernée 

L’identification en STECAL par un PLU en vigueur constitue un indicateur déterminant pour distinguer les secteurs déjà 

urbanisés de ceux considérés comme urbanisation diffuse au sens de la loi ELAN. 

 

Les critères renforçants 

Une urbanisation existante dense (plus de 20 constructions) 

Les tâches urbaines de plus de 20 bâtiments (intégrant la notion précédente de tissu urbain existant à dominante 

résidentielle) constitue pour le SCoT Grand Sud un indicateur majeur de la notion de secteur déjà urbanisé. Néanmoins, 

ce seuil de densité ne constitue pas un critère obligatoire compte tenu de l’historique des différentes poches bâties. 

La présence d’équipements structurants présentant un caractère d’intérêt général 

La présence d’équipements, de lieux de vie et de services présentant un caractère d’intérêt général fait preuve d’une 

structuration affirmée et renforce la reconnaissance de ces espaces en tant que secteurs déjà urbanisés. L’analyse 

retient les équipements administratifs, culturels, d’enseignement, sanitaires, de transport et sportifs qui offrent aux 

habitants et aux touristes la possibilité de profiter d’un cadre de vie privilégié et fonctionnel. 

 

Au total, ce sont 109 tâches urbaines qui sont identifiées en tant que Secteur Déjà Urbanisé. 
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La modification du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables et d’Objectifs est modifié pour tenir compte des dispositions 

de la loi ELAN. 

Les modifications apportées au SCoT en vigueur figurent en rouge. 

Dans l’axe 2 relatif à l’équipement du territoire pour un bassin de vie de 400 000 habitants à long terme, il est ajouté un 

chapitre spécifique pour la prise en compte des dispositions de la loi ELAN. Ce nouveau chapitre s’articule avec celui 

relatif à « Une armature urbaine hiérarchisée et complémentaire ». 

 

2.1.1. Une armature urbaine hiérarchisée et complémentaire 

La hiérarchisation territoriale 

L’armature urbaine du Grand Sud est le support du développement des équipements et des services. Elle permet de 

hiérarchiser l’implantation et le développement des équipements et des services structurants en fonction des niveaux 

urbains. Le principe de la hiérarchisation urbaine doit permettre de rendre la ville plus lisible pour que les habitants 

aiment y vivre et que les investissements s’effectuent de manière cohérente. 

En complément du SAR, le SCOT définit les pôles constituant l’armature projetée à l’horizon 2035. Il propose une 

hiérarchisation de l’armature urbaine organisée autour d’un pôle principal (Saint-Pierre), des pôles secondaires (Le 

Tampon, Saint-Joseph et Saint-Louis), des villes relais, des bourgs de proximité et des territoires ruraux habités. 
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L’identification des agglomérations, villages et secteurs déjà urbanisés au sens de la loi ELAN 

La loi ELAN promulguée le 23 novembre 2018 a modifié la caractérisation de certains espaces urbanisés pour les 

communes littorales. En effet, il appartient désormais au SCoT de déterminer, identifier et localiser les villages et 

agglomérations existants à partir desquels doit s’organiser l’urbanisation en continuité et les autres secteurs déjà 

urbanisés qui, en dehors des espaces proches du rivage et au sein du périmètre urbanisé. 

Ainsi, la loi ELAN a créé les « secteurs déjà urbanisés », nouvelle forme urbaine intermédiaire entre le village et 

l'urbanisation diffuse, au sein desquels une densification est possible à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de 

logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics. 

En conservant l’armature urbaine définie par le SAR et reprise par le SCoT Grand Sud, les enveloppes urbaines situées 

à l’intérieur de la zone préférentielle d’urbanisation sont réparties entre les notions d’agglomération et de village selon 

les critères suivants : 

 Agglomérations Villages 

Pôle principal 
  

Pôles secondaires 
  

Villes relais 
  

Bourgs de proximité 
  

 

En effet, l’armature urbaine fixée par le SAR et reprise par le SCoT Grand Sud correspond aux critères suivants : 

• Pour les agglomérations, outre la présence d’un habitat dense et permanent, on recense un nombre important 

d’équipements structurants ayant un rayonnement à l’échelle du territoire communal. En outre, ce sont ces 

secteurs qui concentrent la majorité des emplois tertiaires ainsi que les offres en commerces et services. 

• Pour les villages, ces caractéristiques urbaines et fonctionnelles sont également présentes mais avec une 

densité moindre. Ainsi, les bourgs de proximité qui correspondent généralement aux zones rurales habitées 

sont apparentés à des villages de rang 1 au sens de la loi ELAN. 

 

En dehors des zones préférentielles d’urbanisation, il existe des lieux de vie dont la structuration urbaine est 

comparable à celle recensée dans les bourgs de proximité identifiés par le SAR et repris par le SCoT Grand Sud. Ainsi, 

ces secteurs sont identifiés en tant que village de rang 2 dès lors qu’ils remplissent les trois conditions suivantes : 

• Être identifié en Territoire Rural Habité au SCoT, 

• Etre identifié en zone urbaine au Plan Local d’Urbanisme en vigueur, 

• Comporter au minimum 100 bâtiments. 

 

Ce sont au total 23 lieux de vie à l’échelle du territoire du Grand Sud qui remplissent les quatre critères précédemment 

cités. Certains de ces lieux possèdent un caractère multi-site compte-tenu de la géographie du territoire avec la 

présence de ravines séparant les tâches urbaines entre-elles. Néanmoins, cela correspond à des entités homogènes 

et complémentaires qui assurent une fonction urbaine commune. 

  



 
17 Modification simplifiée du SCoT Grand Sud 

Enfin, le SCoT Grand Sud détermine des secteurs déjà urbanisés par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa 

continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de distribution 

d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux 

collectifs. Les critères retenus sont les suivants : 

• La continuité de l’urbanisation existante 

• Un tissu urbain existant à dominante résidentielle 

• Une accessibilité fonctionnelle 

• Une desserte en réseaux techniques suffisante 

• L’identification en Territoire Rural Habité par le SAR et/ou le SCoT 

• L’inscription d’un STECAL par le PLU en vigueur de la commune concernée 

 

Au total, ce sont 109 tâches urbaines qui sont identifiées en tant que Secteur Déjà Urbanisé. 
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La modification du Document d’Orientation et d’Objectifs 

Certaines prescriptions contenues dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) sont modifiées pour tenir 

compte des dispositions de la loi ELAN. 

Les modifications apportées au SCoT en vigueur figurent en rouge. 

1.1.2. Densifier la ville et permettre un développement urbain intégré 

 

Orientation prescriptive n°A.2a, les espaces urbains de référence 

Les espaces urbains de référence regroupent les « espaces urbains à densifier », les « espaces d’urbanisation 

prioritaire » et les territoires ruraux habités. 

Ces espaces identifiés sur le schéma des « Espaces urbains de référence du Grand Sud » doivent être restructurés en 

priorité pour offrir des possibilités nouvelles de construction. Au moins 50% des logements nouveaux projetés sur le 

territoire des communes devront être réalisés dans les espaces urbains à densifier. 

La densification s’accompagnera de politiques de renouvellement urbain en particulier dans les secteurs desservis 

par une offre de transport en commun compétitive. 

Les densités minimales à atteindre par ces opérations sont fixées selon la polarité urbaine dont ces espaces relèvent 

et compte tenu de leur éventuelle desserte par le réseau régional de transport guidé ou les TCSP. 

Tout en privilégiant la hiérarchisation de l’armature urbaine du SAR, le SCoT Grand Sud identifie également au sein 

de ses espaces urbains de référence, les agglomérations, villages et secteurs déjà urbanisés. Dans les secteurs déjà 

urbanisés, les constructions et installations peuvent être autorisées à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de 

logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas 

pour effet d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti. 

Il appartient aux Plans Locaux d’Urbanisme de délimiter ces secteurs déjà urbanisés en tenant compte des bâtiments 

existants et des capacités d’accueil résiduelles. Leur développement limité doit prendre en compte les paysages et 

les risques naturels. 
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Orientation prescriptive n°A.2c, les territoires ruraux habités 

Les territoires ruraux habités identifiés sur le schéma des « Espaces urbains de référence du Grand Sud » correspondent 

à des espaces urbanisés, classés en zone U ou AU des documents d’urbanisme en vigueur opposables aux tiers à la 

date d’approbation du SCoT et insérés dans les espaces naturels et agricoles. Ils se situent en-dehors des zones 

préférentielles d’urbanisation. 

Les territoires ruraux habités ont vocation à faire l’objet d’une densification modérée, notamment à l’occasion 

d’opérations de résorption de l’habitat insalubre et d’opérations de restructuration. Leur extension doit être 

contenue tout en permettant de répondre aux besoins de la population résidente. 

En application de la loi ELAN, le SCoT Grand Sud distingue au sein des territoires ruraux habités deux types d’espaces : 

• Les villages de rang 2 qui ont vocation à faire l’objet d’une densification modérée, notamment à l’occasion 

d’opérations de résorption de l’habitat insalubre et d’opérations de restructuration. Leur extension doit être 

contenue tout en permettant de répondre aux besoins de la population résidente et locale (opérations 

individuelles ou collectives notamment). Ces extensions peuvent également accueillir des activités économiques, 

notamment à vocation touristique. 

• Les secteurs déjà urbanisés au sein desquels une densification est possible à des fins exclusives d'amélioration 

de l'offre de logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et 

installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les 

caractéristiques de ce bâti. 

Il appartient aux Plans Locaux d’Urbanisme de délimiter ces espaces en tenant compte des bâtiments existants et des 

capacités d’accueil résiduelles. Leur développement limité devra prendre en compte les paysages et les risques 

naturels. 

Pour les secteurs déjà urbanisés ne relevant pas d’un territoire rural habité au sens du SCOT Grand Sud, les Plans 

Locaux d’Urbanisme ne peuvent envisager que des possibilités encadrées d’urbanisation sous forme notamment de 

Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limité. 

 

2.1.4. Organiser les territoires ruraux habités 

Au sein des Territoires Ruraux Habités (TRH), il est nécessaire d’organiser le territoire en termes de services, 

équipements, emplois, commerces, etc. tout en restant fidèle à l'identité rurale de ces lieux. 

Orientation prescriptive n°B.4, les extensions urbaines dans les territoires ruraux habités 

Pour les territoires communaux des Avirons, Cilaos, Saint-Pierre et Saint-Philippe, les possibilités d’extension 

accordées au niveau du bassin de vie, ne pourront dépasser 3% de la surface des territoires ruraux habités existants 

de la commune considérée. 

Pour les autres territoires communaux, il n’est pas prévu de possibilités d’extension, exception faite des possibilités 

de redéploiement permises par les prescriptions n°B.2 du présent schéma. 

L’ouverture à l’urbanisation d’espaces en extension est subordonnée à la condition que l’aménagement des 

principaux espaces classés constructibles aux documents d’urbanisme locaux et non bâtis soit, a minima, en cours de 

réalisation. 
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Les fiches par commune 

La commune des Avirons 
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22 Modification simplifiée du SCoT Grand Sud 

 

Lieu Statut au SCoT Statut Loi ELAN 

Les Avirons centre-ville Ville relais Agglomération 

Le Tévelave Bourg de proximité Village de rang 1 

Chemin n°1 Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chemin Cour Renaud Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chemin Mélina Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chemin Bellecombe Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chemin Fonds Creux Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bras Sec les Hauts, chemin des Acacias Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bras Sec les Hauts, chemin Francis Rivière Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

 

 

Liste des secteurs déjà urbanisés : 

Numéro Commune Quartier Statut SAR Statut SCoT Statut PLU 
Incidence sur 

l’environnement 

1 Les Avirons Chemin n°1 TRH TRH Zone U Aucune 

2 Les Avirons Chemin Cour Renaud TRH TRH Zone U Aucune 

3 Les Avirons Chemin Mélina TRH TRH Zone U Aucune 

4 Les Avirons Chemin Bellecombe TRH TRH Zone U Aucune 

5 Les Avirons Chemin Fonds Creux TRH TRH Zone U Aucune 

6 Les Avirons Bras Sec les Hauts, chemin des Acacias TRH TRH Zone U Aucune 

7 Les Avirons 
Bras Sec les Hauts, chemin Francis 
Rivière 

TRH TRH Zone U Aucune 
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La commune de l’Etang-Salé 
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Lieu Statut au SCoT Statut Loi ELAN 

Etang-Salé les Hauts Ville relais Agglomération 

Etang Salé les Bains Bourg de proximité Village de rang 1 

Ravine Sèche, multi-site Territoire rural habité Village de rang 2 

Le Maniron Territoire rural habité Village de rang 2 

Les Canots Territoire rural habité Village de rang 2 

Ravine Sèche, chemin de l'Entre-Deux Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Le Lambert les Hauts, chemin Charbonnier Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Le Lambert les Hauts, chemin Charbonnier Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

 

 

Liste des secteurs déjà urbanisés : 

Numéro Commune Quartier Statut SAR Statut SCoT Statut PLU 
Incidence sur 

l’environnement 

8 L'Étang-Salé Ravine Sèche, chemin de l'Entre-Deux TRH TRH Zone U Aucune 

9 L'Étang-Salé 
Le Lambert les Hauts, chemin 
Charbonnier 

TRH TRH Zone U Aucune 

10 L'Étang-Salé 
Le Lambert les Hauts, chemin 
Charbonnier 

TRH TRH Zone U Aucune 
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La commune de Saint-Louis 
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Lieu Statut au SCoT Statut Loi ELAN 

Saint-Louis centre-ville Pôle secondaire Agglomération 

Rivière Saint-Louis/Bois de Nèfles Coco Ville relais Agglomération 

Les Makes Bourg de proximité Village de rang 1 

Gol les Hauts, multi-site Territoire rural habité Village de rang 2 

Le Tapage, multi-site Territoire rural habité Village de rang 2 

Le Petit Serré Territoire rural habité Village de rang 2 

Les Canots Territoire rural habité Village de rang 2 

Bellevue Territoire rural habité Village de rang 2 

Ilet Furcy Territoire rural habité Village de rang 2 

Pièce Jeanne Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bellevue écart Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Maison Rouge écart Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Gol les Hauts, chemin des Goyaviers Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Le Tapage, chemin Dejean Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Ilet Rond Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Route Hubert Delisle écart Agricole Secteur déjà urbanisé 

Route Hubert Delisle écart Agricole Secteur déjà urbanisé 

Maison Rouge écart Agricole Secteur déjà urbanisé 

Le Tapage écart Agricole Secteur déjà urbanisé 

Les Aloès Agricole Secteur déjà urbanisé 

 

 

Liste des secteurs déjà urbanisés : 

Numéro Commune Quartier Statut SAR Statut SCoT Statut PLU 
Incidence sur 

l’environnement 

11 Saint-Louis Route Hubert Delisle Agricole Agricole Zone Arh Faible 

12 Saint-Louis Pièce Jeanne TRH TRH Zone U Aucune 

13 Saint-Louis Route Hubert Delisle Agricole Agricole Zone Arh Faible 

14 Saint-Louis Bellevue TRH TRH Zone U Aucune 

15 Saint-Louis Maison Rouge TRH TRH Zone U Aucune 

16 Saint-Louis Maison Rouge Agricole Agricole Zone Arh Faible 

17 Saint-Louis Gol les Hauts, chemin des Goyaviers TRH TRH Zone U Aucune 

18 Saint-Louis Le Tapage, chemin Dejean TRH TRH Zone U Aucune 

19 Saint-Louis Le Tapage Agricole Agricole Zone Arh Faible 

20 Saint-Louis Ilet Rond TRH TRH Zone U Aucune 

21 Saint-Louis Les Aloès Agricole Agricole Zone Ato Faible 
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La commune de Saint-Pierre 
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Lieu Statut au SCoT Statut Loi ELAN 

Saint-Pierre centre-ville Pôle principal Agglomération 

Ravine des Cabris Ville relais Agglomération 

Grand Bois/Ravine des Cafres Bourg de proximité Village de rang 1 

Montvert-les-Hauts Bourg de proximité Village de rang 1 

Chemin Diagonale Territoire rural habité Village de rang 2 

Chemin Stéphane Territoire rural habité Village de rang 2 

Chemin Saint-Augustin Territoire rural habité Village de rang 2 

Montvert-les-Bas Territoire rural habité Village de rang 2 

Montvert-les-Hauts, multi-site Territoire rural habité Village de rang 2 

Chemin Niobe Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chemin Maurice Thorez Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chemin Futol Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chemin Maurice Ignace Técher Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chemin Sabrap Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chemin Maurice Ignace Técher Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Ravine des Cabris, chemin Marcel Hoarau Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Ravine des Cabris, chemin Marcel Hoarau Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bassin Plat Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bassin Martin, allée des Glaieuls Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bassin Martin, allée des Verveines Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Montvert-les-Bas, chemin Boissy Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Montvert-les-Bas, chemin Roland Garros Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Montvert-les-Hauts, chemin Galet Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Montvert-les-Hauts, chemin des Terres des Chênes Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Montvert-les-Hauts, chemin des Remparts Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Montvert-les-Hauts, chemin Acquier Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Montvert-les-Hauts, chemin des Remparts Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 
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Liste des secteurs déjà urbanisés : 

Numéro Commune Quartier Statut SAR Statut SCoT Statut PLU 
Incidence sur 

l’environnement 

22 Saint-Pierre Chemin Niobe TRH TRH Zone U Aucune 

23 Saint-Pierre Chemin Maurice Thorez TRH TRH Zone U Aucune 

24 Saint-Pierre Chemin Futol TRH TRH Zone U Aucune 

25 Saint-Pierre Chemin Maurice Ignace Técher TRH TRH Zone U Aucune 

26 Saint-Pierre Chemin Sabrap TRH TRH Zone U Aucune 

27 Saint-Pierre Chemin Maurice Ignace Técher TRH TRH Zone U Aucune 

28 Saint-Pierre 
Ravine des Cabris, chemin Marcel 
Hoarau 

TRH TRH Zone U Aucune 

29 Saint-Pierre 
Ravine des Cabris, chemin Marcel 
Hoarau 

TRH TRH Zone U Aucune 

30 Saint-Pierre Bassin Plat TRH TRH Zone U Aucune 

31 Saint-Pierre Bassin Martin, allée des Glaieuls TRH TRH Zone U Aucune 

32 Saint-Pierre Bassin Martin, allée des Verveines TRH TRH Zone U Aucune 

33 Saint-Pierre Montvert-les-Bas, chemin Boissy TRH TRH Zone U Aucune 

34 Saint-Pierre Montvert-les-Bas, chemin Roland Garros TRH TRH Zone U Aucune 

35 Saint-Pierre Montvert-les-Hauts, chemin Galet TRH TRH Zone U Aucune 

36 Saint-Pierre 
Montvert-les-Hauts, chemin des Terres 
des Chênes 

TRH TRH Zone U Aucune 

37 Saint-Pierre 
Montvert-les-Hauts, chemin des 
Remparts 

TRH TRH Zone U Aucune 

38 Saint-Pierre Montvert-les-Hauts, chemin Acquier TRH TRH Zone U Aucune 

39 Saint-Pierre 
Montvert-les-Hauts, chemin des 
Remparts 

TRH TRH Zone U Aucune 
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La commune de Petite-Ile 
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Lieu Statut au SCoT Statut Loi ELAN 

Petite-Ile centre-ville Ville relais Agglomération 

Grande Anse Bourg de proximité Village de rang 1 

Piton des Goyaves Bourg de proximité Village de rang 1 

Manapany-les-Hauts Territoire rural habité Village de rang 2 

Piton des Goyaves, rue Terrain Isautier Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Piton des Goyaves, rue Terrain Isautier Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Anse les Hauts, chemin Zaire Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Ravine du Pont, rue des Franciscéas Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Anse les Hauts, chemin Fortune Grosset Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Ravine du Pont, chemin Fortune Grosset Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Ravine du Pont, chemin Elie Gonthier Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Piton des Goyaves, sentier des Abeilles Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Piton des Goyaves, rue des Palmistes Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Piton des Goyaves, allée des Artichauts Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Centre-Ville, chemin Dauphin Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Manapany les Hauts, impasse des Cannelles Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Manapany les Hauts, rue des Merles Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chiendent-Bambou, allée des Zinnias Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chiendent-Bambou, allée des Bengalis Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chiendent-Bambou, rue des Pastèques Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chiendent-Bambou, allée des Pavots Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Manapany les Bas, chemin Jules Vienne Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Manapany les Hauts, allée des Gerberas Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Manapany les Hauts, route de l'Ancienne Usine Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Manapany les Hauts, route de l'Ancienne Usine Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Centre-ville, chemin Isaac Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chemin Maurice Ignace Técher Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Centre-ville, chemin Malbrouck Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Centre-ville, rue des Maraîchers Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 
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Liste des secteurs déjà urbanisés : 

Numéro Commune Quartier Statut SAR Statut SCoT Statut PLU 
Incidence sur 

l’environnement 

40 Petite-Île Piton des Goyaves, rue Terrain Isautier TRH TRH Zone U Aucune 

41 Petite-Île Piton des Goyaves, rue Terrain Isautier TRH TRH Zone U Aucune 

42 Petite-Île Anse les Hauts, chemin Zaire TRH TRH Zone U Aucune 

43 Petite-Île Ravine du Pont, rue des Franciscéas TRH TRH Zone U Aucune 

44 Petite-Île Anse les Hauts, chemin Fortune Grosset TRH TRH Zone U Aucune 

45 Petite-Île Ravine du Pont, chemin Fortune Grosset TRH TRH Zone U Aucune 

46 Petite-Île Ravine du Pont, chemin Elie Gonthier TRH TRH Zone U Aucune 

47 Petite-Île Piton des Goyaves, sentier des Abeilles TRH TRH Zone U Aucune 

48 Petite-Île Piton des Goyaves, rue des Palmistes TRH TRH Zone U Aucune 

49 Petite-Île Piton des Goyaves, allée des Artichauts TRH TRH Zone U Aucune 

50 Petite-Île Centre-Ville, chemin Dauphin TRH TRH Zone U Aucune 

51 Petite-Île 
Manapany les Hauts, impasse des 
Cannelles 

TRH TRH Zone U Aucune 

52 Petite-Île Manapany les Hauts, rue des Merles TRH TRH Zone U Aucune 

53 Petite-Île Chiendent-Bambou, allée des Zinnias TRH TRH Zone U Aucune 

54 Petite-Île Chiendent-Bambou, allée des Bengalis TRH TRH Zone U Aucune 

55 Petite-Île Chiendent-Bambou, rue des Pastèques TRH TRH Zone U Aucune 

56 Petite-Île Chiendent-Bambou, allée des Pavots TRH TRH Zone U Aucune 

57 Petite-Île Manapany les Bas, chemin Jules Vienne TRH TRH Zone U Aucune 

58 Petite-Île Manapany les Hauts, allée des Gerberas TRH TRH Zone U Aucune 

59 Petite-Île 
Manapany les Hauts, route de 
l'Ancienne Usine 

TRH TRH Zone U Aucune 

60 Petite-Île 
Manapany les Hauts, route de 
l'Ancienne Usine 

TRH TRH Zone U Aucune 

61 Petite-Île Centre-ville, chemin Isaac TRH TRH Zone U Aucune 

62 Petite-Île Chemin Maurice Ignace Técher TRH TRH Zone U Aucune 

63 Petite-Île Centre-ville, chemin Malbrouck Agricole TRH Zone U Aucune 

64 Petite-Île Centre-ville, rue des Maraîchers Agricole TRH Zone U Aucune 
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La commune de Saint-Joseph 
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Lieu Statut au SCoT Statut Loi ELAN 

Saint-Joseph centre-ville Pôle secondaire Agglomération 

Vincendo Ville relais Agglomération 

Les Lianes/Carosse/Plaine des Grègues Bourg de proximité Village de rang 1 

Grand Coude Bourg de proximité Village de rang 1 

Jean Petit Bourg de proximité Village de rang 1 

Bézaves Territoire rural habité Village de rang 2 

Plaine des Grègues, rue de la Petite Plaine Territoire rural habité Village de rang 2 

Plaine des Grègues, rue du Rond Territoire rural habité Village de rang 2 

Bas de Jean-Petit, route de Jean-Petit Territoire rural habité Village de rang 2 

La Crête, Premier Village Territoire rural habité Village de rang 2 

La Crête, Deuxième Village Territoire rural habité Village de rang 2 

Jacques Payet Territoire rural habité Village de rang 2 

Parc à Moutons, multi-site Territoire rural habité Village de rang 2 

Carosse, rue Barquisseau Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Carosse, rue Barquisseau Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bézaves, rue Edmond Albius Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bézaves, chemin Isautieir Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bézaves, rue Jean de Cambiaire Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bézaves, rue Léonce Jeannette Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bézaves, rue Edmond Albius Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Les Lianes, rue Hubert Delisle Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Les Lianes, passage 1 Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Les Lianes, passage 2 Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bel Air, rue du Bel Air Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bel Air, rue du Bel Air Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bel Air, rue du Bel Air Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Plaine des Grègues, rue de l'Ilet Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Chemin Stéphane Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bas de Jean-Petit, impasse des Tournesols Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bas de Jean-Petit, chemin Eucalyptus Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bas de Jean-Petit, route de Jean-Petit Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Jean-Petit, rue Olivar Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Jean-Petit, rue Olivar Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

La Passerelle, rue de la Passerelle Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Parc à Moutons, village de parc à Moutons Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

La Crête, Deuxième Village Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

La Crête, Deuxième Village Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Grand Coude, route de Grand Coude Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 
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Jacques Payet, village Jacques Payet Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Jacques Payet, village Jacques Payet Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Jacques Payet, village Jacques Payet Territoire rural habité Secteur déjà urbanisé 

Bézaves, chemin Bory de Saint-Vincent Agricole Secteur déjà urbanisé 

Bézaves, chemin Bory de Saint-Vincent Agricole Secteur déjà urbanisé 

Les Lianes, chemin Boxelé Agricole Secteur déjà urbanisé 

Les Lianes, chemin Boxelé Agricole Secteur déjà urbanisé 

Les Lianes, chemin Mascarin Agricole Secteur déjà urbanisé 

Bel Air, rue Père Castagnan Agricole Secteur déjà urbanisé 

Plaine des Grègues, rue de la Petite Plaine Agricole Secteur déjà urbanisé 

Les Jacques, rue Aimé Turpin 1 Agricole Secteur déjà urbanisé 

Les Jacques, rue Aimé Turpin 2 Agricole Secteur déjà urbanisé 

Jean-Petit, chemin Bénitier Agricole Secteur déjà urbanisé 

Carosse, rue Jean de Cambierre Agricole Secteur déjà urbanisé 

Carosse, rue Paul Fontaine Agricole Secteur déjà urbanisé 

La Crète, rue Claude Marion 2 Agricole Secteur déjà urbanisé 

La Crète, rue Claude Marion 1 Agricole Secteur déjà urbanisé 

Jacques Payet, village Jacques Payet Agricole Secteur déjà urbanisé 

Grand Coude, rue Emile Mussard Agricole Secteur déjà urbanisé 

La Passerelle, rue de la Passerelle Continuité écologique Secteur déjà urbanisé 

 

 

Liste des secteurs déjà urbanisés : 

Numéro Commune Quartier Statut SAR Statut SCoT Statut PLU 
Incidence sur 

l’environnement 

65 Saint-Joseph Carosse, rue Jean de Cambierre Agricole Agricole Zone Aba Faible 

66 Saint-Joseph Carosse, rue Paul Fontaine Agricole Agricole Zone Aba Faible 

67 Saint-Joseph Carosse, rue Barquisseau Agricole TRH Zone U Aucune 

68 Saint-Joseph Carosse, rue Barquisseau Agricole TRH Zone U Aucune 

69 Saint-Joseph Bézaves, chemin Bory de Saint-Vincent Agricole Agricole Zone Aba Faible 

70 Saint-Joseph Bézaves, chemin Bory de Saint-Vincent Agricole Agricole Zone Aba Faible 

71 Saint-Joseph Bézaves, rue Edmond Albius Agricole TRH Zone U Aucune 

72 Saint-Joseph Bézaves, chemin Isautieir Agricole TRH Zone U Aucune 

73 Saint-Joseph Bézaves, rue Jean de Cambiaire Agricole TRH Zone U Aucune 

74 Saint-Joseph Bézaves, rue Léonce Jeannette TRH TRH Zone U Aucune 

75 Saint-Joseph Bézaves, rue Edmond Albius TRH TRH Zone U Aucune 

76 Saint-Joseph Les Lianes, rue Hubert Delisle Agricole TRH Zone U Aucune 

77 Saint-Joseph Les Lianes, chemin Boxelé Agricole Agricole Zone Aba Faible 

78 Saint-Joseph Les Lianes, chemin Boxelé Agricole Agricole Zone Aba Faible 

79 Saint-Joseph Les Lianes, chemin Mascarin Agricole Agricole Zone Aba Faible 

80 Saint-Joseph Les Lianes, passage 1 Agricole TRH Zone U Aucune 

81 Saint-Joseph Les Lianes, passage 2 Agricole TRH Zone U Aucune 

82 Saint-Joseph Bel Air, rue du Bel Air Agricole TRH Zone U Aucune 
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83 Saint-Joseph Bel Air, rue du Bel Air TRH TRH Zone U Aucune 

84 Saint-Joseph Bel Air, rue du Bel Air Agricole TRH Zone U Aucune 

85 Saint-Joseph Bel Air, rue Père Castagnan Agricole Agricole Zone Aba Faible 

86 Saint-Joseph 
Plaine des Grègues, rue de la Petite 
Plaine 

Agricole Agricole Zone Aba Faible 

87 Saint-Joseph Plaine des Grègues, rue de l'Ilet Agricole TRH Zone U Aucune 

88 Saint-Joseph Grand Coude, route de Grand Coude TRH TRH Zone U Aucune 

89 Saint-Joseph Grand Coude, rue Emile Mussard Agricole Agricole Zone Aba Faible 

90 Saint-Joseph 
Bas de Jean-Petit, impasse des 
Tournesols 

Agricole TRH Zone U Aucune 

91 Saint-Joseph Bas de Jean-Petit, chemin Eucalyptus Agricole TRH Zone U Aucune 

92 Saint-Joseph Les Jacques, rue Aimé Turpin 1 Agricole Agricole Zone Aba Faible 

93 Saint-Joseph Les Jacques, rue Aimé Turpin 2 Agricole Agricole Zone Aba Faible 

94 Saint-Joseph Chemin Stéphane TRH TRH Zone U Aucune 

95 Saint-Joseph Jacques Payet, village Jacques Payet Agricole Agricole Zone Aba Faible 

96 Saint-Joseph Bas de Jean-Petit, route de Jean-Petit Agricole TRH Zone U Aucune 

97 Saint-Joseph Jean-Petit, chemin Bénitier Agricole Agricole Zone Aba Faible 

98 Saint-Joseph Jean-Petit, rue Olivar Agricole TRH Zone U Aucune 

99 Saint-Joseph Jean-Petit, rue Olivar Agricole TRH Zone U Aucune 

100 Saint-Joseph La Passerelle, rue de la Passerelle TRH TRH Zone U Aucune 

101 Saint-Joseph La Passerelle, rue de la Passerelle Naturel 
Continuité 
écologique 

Zone Nba Faible 

102 Saint-Joseph 
Parc à Moutons, village de parc à 
Moutons 

Agricole TRH Zone U Aucune 

103 Saint-Joseph La Crête, Deuxième Village Agricole TRH Zone U Aucune 

104 Saint-Joseph La Crête, Deuxième Village TRH TRH Zone U Aucune 

105 Saint-Joseph La Crète, rue Claude Marion 2 Agricole Agricole Zone Aba Faible 

106 Saint-Joseph La Crète, rue Claude Marion 1 Agricole Agricole Zone Aba Faible 

107 Saint-Joseph Jacques Payet, village Jacques Payet TRH TRH Zone U Aucune 

108 Saint-Joseph Jacques Payet, village Jacques Payet TRH TRH Zone U Aucune 

109 Saint-Joseph Jacques Payet, village Jacques Payet TRH TRH Zone U Aucune 
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La commune de Saint-Philippe 
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Lieu Statut au SCoT Statut Loi ELAN 

Saint-Philippe centre-ville Bourg de proximité Village de rang 1 
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	I. Réussir à tout niveau et dans chaque territoire de la Cité Educative
	Axe 1 : Réussir à tout niveau et dans chaque territoire de la cité éducative
	Axe 2 : Apprendre et agir dans le monde d’aujourd’hui
	Apprendre et agir en tenant compte de l’évolution du monde d’aujourd’hui dans sa complexité et son hétérogénéité représente un véritable enjeu pour sa compréhension et pour réussir sa vie future. L’apprentissage de la citoyenneté et du vivre ensemble ...
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	Ci-après dénommés « les parties »,
	Préambule
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	et les collèges de
	situés dans la commune de  Saint Louis .
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	La circulaire du 13 février 2019 prévoit la création d’un fonds de la cité éducative destiné à financer des actions sociales et éducatives menées dans le cadre du projet de la cité éducative. Le collège « chef de file » de la cité éducative assure la ...
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